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No. 46657 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Azerbaijan 

Project Loan Agreement (North-East Development Project) between the Republic 
of Azerbaijan and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing 
dated 2 December 1998). Baku, 20 July 2005 

Entry into force:  12 July 2006, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 15 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de développement du Nord-Est) entre la 
République d’Azerbaïdjan et le Fonds international de développement agricole 
(avec annexes et Conditions générales applicables au financement du dévelop-
pement agricole en date du 2 décembre 1998). Bakou, 20 juillet 2005 

Entrée en vigueur :  12 juillet 2006, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 15 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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Programme Financing Agreement (Farmer Market Access Programme) between 
the Republic of Armenia and the International Fund for Agricultural Develop-
ment (with schedules and General Conditions for Agricultural Development Fi-
nancing dated 2 December 1998). Rome, 8 January 2008 

Entry into force:  5 May 2008, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 2 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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ment agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement 
du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 8 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  5 mai 2008, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 2 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Devel-
opment Financing dated 2 December 1998). Rome, 30 January 2008 

Entry into force:  12 November 2008, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 2 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Projet d’irrigation et de gestion de l’eau à petite échelle - 
PIGEPE) entre le Burkina Faso et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 30 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  12 novembre 2008, conformément à la section 13.01 des 
Conditions générales  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 2 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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No. 46660 
____ 
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and 
 

Moldova 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government 
of the Republic of Moldova on economic, industrial, scientific and technical co-
operation. Riga, 11 May 2007 

Entry into force:  27 June 2007 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Latvian and Moldovan 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 12 October 2009 
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Accord de coopération économique, industrielle, scientifique et technique entre le 
Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova. Riga, 11 mai 2007 

Entrée en vigueur :  27 juin 2007 par notification, conformément à l’article 9  
Textes authentiques :  anglais, letton et moldave 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lettonie, 12 octobre 2009 
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1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ]1 
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1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE, SCIENTI-
FIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MOLDOVA  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Rappelant le développement de relations amicales entre la République de Lettonie et 
la République de Moldova, 

Désireux de renforcer, maintenir et développer la coopération économique, indus-
trielle, scientifique et technique entre les Parties contractantes et d’intensifier et diversi-
fier leurs échanges commerciaux, 

Guidés par les principes de l’égalité, des intérêts mutuels et du droit international, 
Considérant les engagements de la Lettonie en tant qu’État membre de l’Union eu-

ropéenne, 
Tenant compte des dispositions de l’Accord de partenariat et de coopération établis-

sant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une 
part, et la République de Moldova, d’autre part, signé le 28 novembre 1994,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1.  Les Parties contractantes s’engagent, dans le cadre de leurs législations natio-
nales respectives et en tenant compte de leurs obligations internationales, à développer, 
renforcer et diversifier leur coopération économique, industrielle, scientifique et tech-
nique sur la base de bénéfices réciproques et dans tous les secteurs d’intérêt mutuel.  

Dans le cadre de l’application du présent Accord, la République de Lettonie respecte 
toutes les obligations résultant de son adhésion à l’Union européenne.  

2.  Ladite coopération visera en particulier à : 
(i)  Renforcer et diversifier les relations économiques entre les Parties contractantes; 
(ii)  Encourager la coopération entre les entreprises, y compris les petites et 

moyennes entreprises, en vue de promouvoir les investissements, les coentre-
prises et autres formes de coopération entre elles.  

Article 2. Champ d’application 

1. La coopération entre les Parties contractantes convenue à l’article premier con-
cernera notamment les secteurs suivants : 

 (i) Industrie; 
(ii)  Sciences, technologies et innovations; 
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(iii) Politique d’investissement; 
(iv) Transport et transit; 
(v)  Tourisme; 
(vi) Énergie; 
(vii) Autres secteurs d’intérêt mutuel qui encouragent le développement de la coo-

pération économique, industrielle, scientifique et technique. 
2.  Les Parties contractantes se consulteront afin d’identifier les secteurs priori-

taires de leur coopération ainsi que de nouveaux secteurs de coopération économique, in-
dustrielle, scientifique et technique. 

Article 3. Mesures de coopération 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes 
s’efforceront de faciliter et de promouvoir, entre autres : 

 (i) La communication et la coopération entre les institutions gouvernementales; 
(ii) Les liens entre les organisations, chambres et associations professionnelles; 
(iii) Les visites, contacts et les activités destinées à promouvoir la coopération 

entre les personnes physiques, les représentants officiels et les organisations 
économiques; 

(iv) L’organisation de foires et d’expositions; 
(v) L’organisation de séminaires et de symposiums; 
(vi) La formation de coentreprises et toute autre forme d’activités économiques 

conjointes; 
(vii) La participation des petites et moyennes entreprises aux relations écono-

miques bilatérales; 
(viii) Les activités de promotion du commerce.  

Article 4. Échange d’informations 

1.  Les Parties contractantes échangeront régulièrement des informations sur le 
commerce, les investissements, les services financiers ainsi que d’autres informations né-
cessaires à la promotion et à la facilitation de la coopération économique, industrielle, 
scientifique et technique.  

2.  Les Parties contractantes reconnaissent l’importance d’une protection efficace 
des droits de la propriété intellectuelle. Les Parties contractantes échangeront des infor-
mations régulièrement à propos des lois et des procédures régissant la protection des 
droits de la propriété intellectuelle dans leur pays respectif.  

Article 5. Constitution de la Commission intergouvernementale 

1.  Dans le but d’accomplir les tâches fixées à l’article premier du présent Accord, 
les Parties contractantes procéderont à la constitution de la Commission intergouverne-
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mentale République de Lettonie - République de Moldova pour la coopération écono-
mique, industrielle, scientifique et technique (ci-après dénommée la Commission inter-
gouvernementale). 

2.  La Commission intergouvernementale sera composée de représentants des auto-
rités nationales respectives.  

3.  La Commission intergouvernementale se réunira en session chaque fois que cela 
sera nécessaire, mais au moins une fois tous les deux ans, tour à tour en Lettonie et en 
Moldova. 

4.  La Commission intergouvernementale peut inviter des représentants des cercles 
commerciaux des Parties contractantes à prendre part à son travail.  

Article 6. Termes de la Commission intergouvernementale 

1.  La Commission intergouvernementale aura principalement les fonctions sui-
vantes : 

(i) Superviser et examiner la mise en œuvre du présent Accord ainsi que toute ques-
tion susceptible de découler de l’application du présent Accord; 

(ii) Discuter des programmes de coopération économique, industrielle, scientifique 
et technique dans des domaines d’intérêt commun; 

(iii) Examiner les problèmes susceptibles d’entraver le développement d’une coopé-
ration économique et d’échanges commerciaux entre les Parties contractantes; 

(iv) Comparer les statistiques des Parties contractantes.  
2.  La Commission intergouvernementale émettra des recommandations sur les 

modifications et amendements du présent Accord.  

Article 7. Autres obligations 

Le présent Accord s’appliquera sans préjudice des obligations relevant de l’adhésion 
de la République de Lettonie à l’Union européenne. Les dispositions du présent Accord 
ne peuvent être invoquées ou interprétées de manière à invalider ou affecter de toute 
autre façon les obligations imposées par l’Accord de partenariat et de coopération ou tous 
les autres accords convenus entre l’Union européenne et la République de Moldova.  

Article 8. Amendements 

1. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées ou amendées d’un 
commun accord par les Parties contractantes.  

2. Ces modifications et amendements prendront la forme de protocoles additionnels 
qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur conformément à la 
procédure décrite à l’article 9 du présent Accord.  
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Article 9. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite, par voie diplomatique, par laquelle les Parties contractantes s’informent que 
les obligations internes légales nécessaires à son entrée en vigueur sont réunies.  

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.  
3. Chacune des Parties peut le dénoncer par notification écrite à l’autre Partie. Ladite 

dénonciation prendra effet le premier jour du sixième mois suivant la date à laquelle 
l’autre Partie contractante aura reçu ladite notification.  

FAIT à Riga, le 11 mai 2007, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais pré-
vaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
JURIJS STRODS 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IGOR DODON 
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No. 46661 
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and 
 

Azerbaijan 

Project Loan Agreement (Rural Development Project for the North West) between 
the Republic of Azerbaijan and the International Fund for Agricultural Devel-
opment (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 2 December 1998). Rome, 17 June 2008 

Entry into force:  13 January 2009, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 2 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de prêt relatif au projet (Projet de développement rural du nord-ouest) 
entre la République d’Azerbaïdjan et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 17 juin 2008 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2009, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 2 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ukraine 

Loan Agreement (Roads and Safety Improvement Project) between Ukraine and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 
2008). Kyiv, 21 April 2009 

Entry into force:  3 September 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et  
le développement 

 

et 
 

Ukraine 

Accord de prêt (Projet d’amélioration des routes et de la sécurité) entre l’Ukraine et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Kiev, 21 avril 2009 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Paraguay 

Loan Agreement (First Public Sector Programmatic Development Policy Loan) be-
tween the Republic of Paraguay and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 12 February 2008). Asunción, 26 May 2009 

Entry into force:  26 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et  
le développement 

 

et 
 

Paraguay 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la politique de développement programma-
tique du secteur public) entre la République du Paraguay et la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Asunción, 26 mai 2009 

Entrée en vigueur :  26 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (Municipal Solid Waste Sector Development Policy Loan) between 
the Kingdom of Morocco and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 12 February 2008). Rabat, 22 May 2009 

Entry into force:  18 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et  
le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement du secteur des déchets 
solides municipaux) entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Condi-
tions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la re-
construction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées 
au 12 février 2008). Rabat, 22 mai 2009 

Entrée en vigueur :  18 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Central African Republic 

Financing Agreement (Support to Vulnerable Groups Community Development 
Project) between the Central African Republic and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development As-
sociation General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as 
amended through 15 October 2006). Bangui, 9 April 2009 

Entry into force:  3 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République centrafricaine 

Accord de financement (Projet d’appui au développement communautaire des 
groupes vulnérables) entre la République centrafricaine et l’Association inter-
nationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de dévelop-
pement, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 15 octobre 2006). 
Bangui, 9 avril 2009 

Entrée en vigueur :  3 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Central African Republic 

Financing Agreement (Power Emergency Response Project) between the Central 
African Republic and the International Development Association (with sche-
dules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 
2006). Bangui, 6 March 2009 

Entry into force:  3 June 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République centrafricaine 

Accord de financement (Projet d’intervention d’urgence d’alimentation en électrici-
té) entre la République centrafricaine et l’Association internationale de déve-
loppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
crédits et aux dons de l’Association internationale de développement, en date 
du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 15 octobre 2006). Bangui, 6 mars 2009 

Entrée en vigueur :  3 juin 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 





Volume 2622, I-46667 

 41 

No. 46667 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Ghana 

Financing Agreement (Economic Governance and Poverty Reduction Credit) be-
tween the Republic of Ghana and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 
15 October 2006). Accra, 15 July 2009 

Entry into force:  16 July 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Crédit relatif à la gouvernance économique et à la réduc-
tion de la pauvreté) entre la République du Ghana et l’Association internatio-
nale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de développe-
ment, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 15 octobre 2006). Accra, 
15 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Financing Agreement (Renewable Energy Development Project) between the Social-
ist Republic of Viet Nam and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Con-
ditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 Oc-
tober 2006). Hanoi, 16 June 2009 

Entry into force:  14 September 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Projet de développement de l’énergie renouvelable) entre la 
République socialiste du Viet Nam et l’Association internationale de dévelop-
pement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux cré-
dits et aux dons de l’Association internationale de développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu’amendées au 15 octobre 2006). Hanoï, 16 juin 2009 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Rwanda 

Financing Agreement (First Community Living Standards Grant) between the Re-
public of Rwanda and the International Development Association (with sche-
dule, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 
2006). Washington, 27 April 2009 

Entry into force:  26 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Rwanda 

Accord de financement (Premier don relatif au niveau de vie communautaire) entre 
la République rwandaise et l’Association internationale de développement (avec 
annexe, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons 
de l’Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu’amendées au 15 octobre 2006). Washington, 27 avril 2009 

Entrée en vigueur :  26 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Ninth Poverty Reduction Support Grant) between Burkina 
Faso and the International Development Association (with schedule, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Ouagadou-
gou, 29 June 2009 

Entry into force:  26 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Neuvième don d’appui à la réduction de la pauvreté) entre 
le Burkina Faso et l’Association internationale de développement (avec annexe, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l’Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 15 octobre 2006). Ouagadougou, 29 juin 2009 

Entrée en vigueur :  26 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Togo 

Financing Agreement (Financial Sector and Governance Project) between the Re-
public of Togo and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Washington, D.C., 23 April 2009 

Entry into force:  11 August 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Togo 

Accord de financement (Projet relatif au secteur financier et à la gouvernance) 
entre la République togolaise et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux 
dons de l’Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu’amendées au 15 octobre 2006). Washington, D.C., 23 avril 2009 

Entrée en vigueur :  11 août 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Ethiopia 

Financing Agreement (Fourth Road Sector Development Support Project) between 
the Federal Democratic Republic of Ethiopia and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development As-
sociation General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as 
amended through 15 October 2006). Addis Ababa, 5 June 2009 

Entry into force:  14 September 2009 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord de financement (Quatrième projet d’appui au développement du secteur 
routier) entre la République démocratique fédérale d’Éthiopie et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions géné-
rales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de dé-
veloppement, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 15 octobre 
2006). Addis-Abeba, 5 juin 2009 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2009 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 6 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Philippines 

Project Financing Agreement (Second Cordillera Highland Agricultural Resource 
Management Project) between the Republic of the Philippines and the Interna-
tional Fund for Agricultural Development (with schedules and General Condi-
tions for Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 
4 June 2008 

Entry into force:  14 November 2008, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Philippines 

Accord de financement relatif au projet (Deuxième projet de gestion des ressources 
agricoles des terres hautes de Cordillera) entre la République des Philippines et 
le Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions 
générales applicables au financement du développement agricole en date du 
2 décembre 1998). Rome, 4 juin 2008 

Entrée en vigueur :  14 novembre 2008, conformément à la section 13.01 des 
Conditions générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Sudan 

Programme Loan Agreement (Western Sudan Resources Management Programme) 
between the Republic of the Sudan and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Devel-
opment Financing dated 2 December 1998). Rome, 14 February 2005 

Entry into force:  15 December 2005, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Soudan 

Accord de prêt relatif au programme (Programme de gestion des ressources au 
Soudan occidental) entre la République du Soudan et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 
14 février 2005 

Entrée en vigueur :  15 décembre 2005, conformément à la section 13.01 des 
Conditions générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Guyana 

Project Financing Agreement (Rural Enterprise and Agricultural Development 
Project - READ) between the Republic of Guyana and the International Fund 
for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 24 July 
2008 

Entry into force:  15 January 2009, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Guyana 

Accord de financement relatif au projet (Projet relatif aux entreprises rurales et au 
développement agricole - READ) entre la République du Guyana et le Fonds in-
ternational de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 2 décembre 
1998). Rome, 24 juillet 2008 

Entrée en vigueur :  15 janvier 2009, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Ecuador 

Loan Agreement (Central Area Development Project) between the Republic of Ec-
uador and the International Fund for Agricultural Development (with sche-
dules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
2 December 1998). Rome, 16 March 2007 

Entry into force:  25 September 2007, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Équateur 

Accord de prêt (Projet de développement de la zone centrale) entre la République 
de l’Équateur et le Fonds international de développement agricole (avec an-
nexes et Conditions générales applicables au financement du développement 
agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 16 mars 2007 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2007, conformément à la section 13.01 des 
Conditions générales  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 22 octobre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 

l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (National Rural Development Programme: Central Northeast and 
Southeast Regions) between the Republic of Guatemala and the International 
Fund for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 12 June 
2008 

Entry into force:  1 December 2008, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 22 October 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-

ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Programme nationale de développement rural : Régions centrales 
nord-est et sud-est) entre la République du Guatemala et le Fonds international 
de développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 
12 juin 2008 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2008, conformément à la section 13.01 des 
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Texte authentique :  anglais 
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aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Buenos 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne (dénommés ci-après les « Parties »), 

Animés du désir d’accroître la coopération entre les deux pays dans les domaines des 
soins de santé et des sciences médicales, 

Reconnaissant que cette coopération contribuera à améliorer l’état de santé de leur 
peuple, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines suivants : 
- Soins de santé primaires; 
- Services en médecine curative; 
- Santé de la mère et de l’enfant; 
- Maladies infectieuses; 
- Santé publique; 
- Produits pharmaceutiques (recherche et homologation des médicaments); 
- Éducation à la santé; 
- Autres domaines de la santé et des sciences médicales qui auront été mutuelle-

ment convenus. 

Article 2 

Les Parties s’engagent à coopérer dans les domaines de la santé et des sciences mé-
dicales mutuellement convenus, par le biais : 

- D’un échange d’informations; 
- D’un échange de délégations et de spécialistes; 
- D’un appui apporté à la participation de spécialistes à des conférences et réu-

nions scientifiques organisées par l’une des Parties; 
- D’autres formes de coopération dans les domaines de la santé et des sciences 

médicales qui auront été mutuellement acceptées. 
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Article 3 

Les Parties mettront sur pied un comité de travail mixte afin de déterminer et évaluer 
les activités menées entre elles dans le domaine de la coopération. Le Comité se réunira 
une fois par an, en alternance dans chaque Partie. 

Article 4 

Concernant les visites des délégations et des spécialistes des deux pays effectuées 
dans le cadre du présent Accord, la Partie d’envoi prend en charge le billet aller retour 
pour se rendre dans le pays de la Partie d’accueil et en revenir et couvre également les 
frais de logement et de restauration en pension complète ainsi que les frais de déplace-
ment intérieurs. 

Article 5 

Le présent Accord entrera en vigueur au terme de l’échange des notes diplomatiques 
signifiant l’approbation et la ratification de chaque Partie. Il conservera ensuite ses effets 
pendant une période d’une durée de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes n’avise l’autre de son intention de dénoncer le 
présent Accord six mois avant sa date d’expiration, l’Accord sera renouvelé chaque fois 
pour une période d’un an supplémentaire. 

Le présent Accord a été signé à Ankara le 29 juillet 2003, en deux exemplaires ori-
ginaux en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de doute, le texte anglais prévaudra. 

Au nom du Gouvernement de la République turque : 
RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Au nom du Gouvernement de la République arabe syrienne : 
MOHAMED EYAD CHATTY 

Ministre de la santé 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE REPUB-
LIC OF ESTONIA ON COOPERATION IN THE FIELD OF SOCIAL SE-
CURITY 

The Republic of Latvia and the Republic of Estonia, hereinafter referred to as the 
Parties, desirous of developing cooperation in the field of social security and of coordi-
nating the rights to social security provision of individuals who move between Latvia and 
Estonia, have agreed as follows: 

I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

1. For the purposes of this Agreement: 
- The term “legislation” shall include the laws and other legal acts in the branches of 

social security indicated in Article 3; 
- The term “period of insurance” shall mean periods of payment of compulsory state 

social security dues, as well as any other periods equating to periods of insurance in ac-
cordance with the legislation of the Parties; 

- The term “permanent residency” shall mean a permanent place of residency as de-
fined by the legislation of the Parties; 

- The term “residency” shall include a permanent place of residency, as well as tem-
porary residency that is related to work or family reunion; 

- The term “family member” shall mean a person who is recognised as such by the 
legislation of the Party that is paying the pensions and benefits; 

- The term “pensions and benefits” shall mean all cash benefits or pensions, includ-
ing any parts thereof and all increases, additions and supplements; 

- The term “family benefits” shall include, in the Republic of Latvia, benefits relat-
ing to the birth of a child, state family benefits and childcare benefits; in the Republic of 
Estonia, child and family benefits; 

- The term “person working in the border zone” shall mean a person who works on 
the territory of one Party and permanently resides on the territory of the other Party, 
where this person returns to every day; 

- The term “competent government institutions” shall mean: 
- In the Republic of Latvia: the Ministry of Welfare; 
- In the Republic of Estonia: the Ministry of Social Affairs. 
- The term “competent institution” shall mean the institution responsible for allocat-

ing and paying pensions and benefits, as well as financing medical care. 
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2. Other terms and expressions used in this Agreement shall have the meaning appli-
cable to them under the legislation of the corresponding Party. 

Article 2 

This Agreement shall govern the provision of social security to persons to whom the 
legislation of the Republic of Latvia and the Republic of Estonia has applied, or applies, 
in the field of social security, as well as to members of their families, where the rights of 
the latter derive from the above-mentioned persons. 

Article 3 

1.  This Agreement shall apply to the legislation of the Parties governing the 
branches of social security listed below: 

1)  Compensation for temporary incapacity; 
2)  Maternity benefits; 
3)  Medical care; 
4)  Disability pensions; 
5)  Old age pensions; 
6)  Length-of-service pensions; 
7)  Survivors’ pensions; 
8)  Public pensions in Estonia; 
9)  Funeral benefits; 
10)  Unemployment benefits; 
11)  Family benefits; 
as well as to the legislation governing social tax. 
2.  This Agreement shall apply to legislation that amends or supplements the provi-

sions indicated in paragraph 1 of this Article. 
3.  This Agreement shall also apply to legislation that introduces a new system or a 

new branch of social security, provided that the competent government institution of one 
Party notifies, in writing, the competent government institution of the other Party, within 
three months of the date of official publication of the new legislation, that the application 
of this Agreement extends to the new legislation. 

Article 4 

Unless otherwise provided for in this Agreement, the Parties shall grant citizens of 
the other Party residing or working on their territory, as well as members of their families 
irrespective of citizenship, the same rights as to their own citizens with regards both to 
the application of legislation and to their entitlement to social security provision. 
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Article 5 

1.  Unless otherwise provided for in this Agreement, legislation of the Parties that 
restricts payment of pensions and benefits solely because a person resides outside the ter-
ritory of one Party shall not be applicable to persons who reside on the territory of the 
other Party. 

2.  The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to unemployment 
benefits and family benefits. 

II. APPLICATION OF LEGISLATION  

Article 6 

1.  Unless otherwise provided for in this Agreement, persons employed under a 
contract shall bound by the legislation of the Party on whose territory they are working 
under contract, irrespective of their permanent place of residency. 

2.  Self-employed persons shall be bound by the legislation of the Party on whose 
territory they are carrying out their work, irrespective of their permanent place of resi-
dency. 

3.  Self-employed persons, who reside permanently on the territory of one Party, 
but who carry out their work on the territories of both Parties, shall be subject to the leg-
islation of the Party on whose territory that person permanently resides. 

4.  However: 
1)  Where persons are employed under a contract by a business on the territory of a 

Party and are sent by the business to work for its benefit on the territory of the 
other Party, they shall continue to be bound by the legislation of the first Party, 
provided that the period of the business deployment of such persons does not 
exceed two years. 

2)  Where members of diplomatic and consular services of one Party are sent to 
serve on the territory of the other Party, the legislation of the first Party shall ap-
ply to them, provided that they are citizens of the first Party. 
With regard to administrative, technical and service personnel of the diplomatic 
and consular corps, who prior to concluding their contract of employment re-
sided on the territory of a Party or are citizens of the Party on whose territory 
they are working, the provisions of 1 of this Article shall apply. 
The abovementioned persons shall have the right to choose, in respect of them-
selves, whether to be bound by the legislation of the first Party, if they are citi-
zens of this Party. The choice must be made within three months of the date of 
entry into force of this Agreement or of the conclusion of a contract of employ-
ment on the territory of the other Party. 

3)  Members of a maritime vessel, as well as persons working under a contract of 
employment on a maritime vessel, shall be subject to the legislation of the Party 
whose flag is flown by the maritime vessel. 
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4)  Persons working for an air transport, rail or road transport business that provides 
international transportation on the territory of both Parties shall be subject to the 
legislation of that Party on whose territory the head office of the respective 
business is located. 

5)  Civil servants and equivalent persons who are sent by one Party to the other 
shall be subject to the legislation of the Party that sent them. 

Article 7 

Unless otherwise provided for in this Agreement: 
1.  Family members who follow a person employed under a contract shall be bound 

by the legislation of the same Party as the person employed under contract, according to 
Article 6, paragraph 1. 

2. Family members who follow members of diplomatic and consular services, as 
well as civil servants, shall be bound by the same legislation of the Party of the afore-
mentioned persons. 

3.  Paragraphs 1 and 2 of this Article shall not apply if family members are bound 
by the legislation of the other Party on the basis of their professional activities. 

Article 8 

The competent government institutions of the Parties, by mutual agreement, shall 
have the right to apply exceptions to Article 6 with regard to specific persons or catego-
ries of workers. 

III. TEMPORARY INCAPACITY COMPENSATION AND MATERNITY BENEFITS 

Article 9 

To establish an entitlement to temporary incapacity compensation and maternity 
benefits which are conditional upon the acquisition of insurance periods, for the purpose 
of adding up such periods, insurance periods that have been acquired in accordance with 
the legislation of both Parties shall be taken into account, provided that the periods do 
not fully or partially overlap. 

Article 10 

Temporary incapacity compensation and maternity benefits shall be allocated and 
paid out in accordance with the legislation and at the expense of the Party to the compe-
tent institution of which social tax is paid, irrespective of the place of permanent resi-
dency of the recipient of the benefits. 
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IV. DISABILITY, OLD AGE, LENGTH-OF-SERVICE AND SURVIVORS’ PENSIONS 

Article 11 

1. To establish the entitlement to a pension, which is conditional upon the acquisi-
tion of insurance periods, for the purpose of adding up such periods, insurance periods 
that have been acquired in accordance with the legislation of both Parties shall be taken 
into account, provided that the periods do not fully or partially overlap. 

2. When allocating pensions, which are conditional upon length of service in a cer-
tain occupation or in certain employment, only such length of service shall be taken into 
account which has been acquired in accordance with the legislation of both Parties in the 
corresponding system or in the same occupation, or in the same employment. If the 
length of service arrived at in this manner does not meet the conditions that grant the 
right to the aforementioned pensions, in accordance with the legislation of both Parties, 
then this length of service shall be taken into account for pensions allocated on a general 
basis. 

3. If the entitlement to a pension in accordance with the legislation of a Party arises 
without taking into account a period of insurance gained in accordance with the legalisa-
tion of the other Party, the corresponding Party shall allocate the pension only on the ba-
sis of the standard length of pensionable service gained in accordance with its legislation. 

Article 12 

If the entitlement to a pension in accordance with the legislation of a Party arises 
only as a result of adding up periods of insurance gained in accordance with the legisla-
tion of both Parties, then each Party shall calculate and pay out an amount of pension in 
accordance with the standard length of pensionable service acquired on its territory. 

Article 13 

If the overall duration of periods of insurance acquired under the legislation of one 
Party comprises less than one year, then this period shall be taken into account by the 
competent institution of the other Party when allocating and paying out a pension. 

Article 14 

If following the entry into force of this Agreement a pensioner moves from the terri-
tory of one Party to reside on the territory of the other Party, then disability, old age, 
length-of-service, survivors’ pensions and the Estonian people’s pensions shall continue 
to be paid by the Party of the previous place of residence, in accordance with Article 5 of 
this Agreement. 
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V. MEDICAL CARE 

Article 15 

1. If a person residing on the territory of one Party is entitled to medical care under 
the legislation of that Party, then this person shall be entitled to receiving emergency 
medical care when temporarily staying on the territory of the other Party, in accordance 
with the legislation of the Party on whose territory that person is temporarily staying. 

2. The abovementioned entitlement shall not apply to persons whose temporary stay 
is for the purpose of receiving medical care, with the exception of such cases as stipu-
lated in Article 16 below. 

Article 16 

1. A person residing on the territory of one Party shall be entitled to planned medical 
care on the territory of the other Party if issued with a guarantee document by the compe-
tent institution of the first Party. 

2. The competent institution of the Party that provides the planned medical treatment 
shall provide the competent institution of the other Party with a preliminary calculation 
of the cost of the treatment in question. 

Article 17 

1. The conditions stipulated under paragraph 1 of Article 15 shall apply also to dip-
lomatic and consular personnel of one Party who are on the territory of the other Party, as 
well as to members of their families. 

2. The competent institutions of the Parties may agree to extend the entitlement to 
medical care for such persons as mentioned in paragraph 1 of this Article. 

Article 18 

Persons working in the border zone shall be entitled to medical care under the legis-
lation and at the expense of the Party on whose territory they are permanently resident. 

Article 19 

1. A person receiving a pension according to the legislation of both Parties shall be 
entitled to medical care under the legislation of the Party on whose territory that person is 
resident. 

2. A person receiving a pension according to the legislation of one Party, but who 
resides on the territory of the other Party, shall be entitled to medical care under the leg-
islation of the Party on whose territory that person is resident, to the same extent as a per-
son who receives a pension in accordance with the legislation of this Party. 
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Article 20 

The Parties shall carry out reciprocal payments for the provision of medical care un-
der Article 15, paragraph 1, and Articles 16 and 17, in accordance with the arrangement 
foreseen in the implementation Agreement. 

VI. UNEMPLOYMENT BENEFITS 

Article 21 

To establish an entitlement to unemployment benefits that are conditional upon the 
acquisition of periods of insurance (employment), for the purpose of adding up such pe-
riods, periods of insurance (employment) that have been acquired in accordance with the 
legislation of both Parties shall be taken into account, provided that the periods do not 
fully or partially overlap. 

Article 22 

1. Unemployment benefits shall be allocated and paid by the Party of a person’s last 
place of work, irrespective of his or her place of permanent residency. 

2. Where a Party calculates unemployment benefits on the basis of a person’s aver-
age monthly wage, then in the event of a full period for the calculation of the average 
monthly wage as foreseen by the legislation of the Party being unavailable, the employ-
ment benefits shall be calculated on the basis of that person’s wage for the actual period 
in employment on the territory of the Party in question. 

Article 23 

1. Unemployment benefits for a person working in the border zone shall be allocated 
and paid by the Party of permanent residence.  

2. Where a Party calculates unemployment benefits on the basis of a person’s aver-
age monthly wage, then when calculating the employment benefits, the average monthly 
wage shall be taken into account which that person received while carrying out work un-
der a contract on the territory of the other Party. 

VII. FUNERAL BENEFITS 

Article 24 

1. Where an entitlement to funeral benefits arises in accordance with the legislation 
of both Parties, the benefits shall be allocated and paid according to the legislation of the 
Party on whose territory the deceased was permanently resident. 
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2. In the event of the death of a person who received a pension from one Party, but 
who was permanently resident on the territory of the other Party, the funeral benefits 
shall be allocated and paid by the Party paying the pension. 

3. In the event of the death of a person working in the border zone, the funeral bene-
fits shall be allocated and paid by the Party on whose territory the deceased was perma-
nently resident. 

VIII. FAMILY BENEFITS 

Article 25 

1. Family benefits shall be allocated and paid by the Party the legislation of which 
applies to the family. 

2. A one-off benefit on the birth of a child shall be allocated and paid by the Party 
the legislation of which applies to the mother at the time of birth. 

3. Where an entitlement to the simultaneous receipt of family benefits exists under 
the legislation of both Parties, or in the absence of an entitlement to benefits resulting 
from the application of the legislation of the Parties or of this Agreement, the benefits 
shall be allocated and paid by the Party on whose territory the children are resident. 

IX. MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSISTANCE 

Article 26 

The competent government institutions shall agree on the procedural matters relating 
to the implementation of this Agreement through a separate implementation Agreement. 

Article 27 

The competent government institutions shall designate the competent institutions, 
which shall maintain direct contacts with each other. 

Article 28 

1. The competent government institutions shall cooperate in all matters relating to 
social security and offer each other mutual assistance in the application of this Agree-
ment. 

2. The competent government institutions shall provide each other with necessary in-
formation about their respective legislative changes. 
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Article 29 

Any person residing on the territory of one Party shall have the right to appeal di-
rectly or through the competent institution of this Party to the competent institution of the 
other Party. 

Article 30 

The payment of pensions and benefits shall be made in the national currency of the 
Party on whose territory the recipient of the pension or benefits is permanently resident, 
in accordance with the official exchange rate determined by the central bank on the day 
on which the payment documentation is drawn up. 

Article 31 

Medical examinations, as well as the re-examinations, of persons for the purpose of 
determining their capacity to work, shall be carried out at the place where they are resi-
dent. 

Article 32 

Matters relating to the application of the provisions of this Agreement, as well as any 
dispute that may arise between the Parties in the interpretation of the provisions of this 
Agreement, shall be resolved by means of direct negotiations and consultations between 
the competent government institutions. 

Article 33 

1. Any application for a pension or benefits submitted according to the legislation of 
one Party, shall also be deemed an application in accordance with the legislation of the 
other Party, with regard to all pensions and benefits that are paid out according to this 
Agreement. 

2. Any application or complaint, which in accordance with the legislation of one 
Party was submitted within a specific timeframe to the competent institution of this Party, 
shall also be deemed submitted within the timeframe if they were submitted within the 
same timeframe to the competent institution of the other Party. 

Article 34 

Any personal information sent by one Party to the other Party shall be deemed con-
fidential and may only be used for the application of this Agreement. 
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X. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 35 

In the event of an insurance event relating to old age, disability or survivors’ benefits 
arising prior to the entry into force of this Agreement, a pension shall be allocated and 
paid out for all periods of insurance and professional activity acquired on the territory of 
the Parties prior to the entry into force of this Agreement by the Party on whose territory 
the person in question was permanently residing at the time of entry into force of this 
Agreement, provided that the person is not already being paid a pension by one of the 
Parties for these same periods of insurance and professional activity. 

Article 36 

This Agreement is subject to ratification in accordance with the legislation of the 
Parties and shall enter into force on the date when the notes of ratification are exchanged. 

Article 37 

1. This Agreement shall remain in force indefinitely. 
2. Either of the Parties may denounce this Agreement, having informed the other 

Party in writing no later than six months before it ceases to have effect. 
3. In the event of this Agreement being denounced, the rights acquired by persons in 

accordance with the provisions of this Agreement prior to its termination shall remain in 
place. 

Done on 28 May 1996, in two copies, each in the Latvian, Estonian and Russian lan-
guages, all being equally authentic.  In the event of disputes in the interpretation of this 
Agreement arising, the Russian text shall prevail. 

For the Republic of Latvia: 

For the Republic of Estonia: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République de Lettonie et la République d’Estonie, ci-après dénommées les 
« Parties », désireuses de développer la coopération dans le domaine de la sécurité so-
ciale et de coordonner les droits en matière de sécurité sociale des personnes migrant 
entre la Lettonie et l’Estonie, sont convenues de ce qui suit : 

I. GÉNÉRALITÉS 

Article premier 

1.  Aux fins du présent Accord : 
-  Le terme « législation » s’entend des lois et d’autres textes juridiques dans les 

domaines de la sécurité sociale visés à l’article 3; 
-  Le terme « périodes d’assurance » s’entend des périodes de versement des coti-

sations à l’assurance sociale obligatoire d’État, ainsi que de toute autre période assimilée 
à la période d’assurance en conformité avec la législation des Parties; 

-  Le terme « résidence permanente » s’entend du lieu de résidence permanent tel 
que défini par la législation des Parties; 

-  Le terme « résidence » s’entend du lieu de résidence permanent ainsi que du sé-
jour temporaire lié au travail ou au regroupement familial; 

-  Le terme « membre de famille » s’entend de la personne reconnue comme telle 
par la législation de la Partie effectuant les versements des pensions et allocations; 

-  Le terme « pensions et allocations » s’entend de toutes les allocations ou pen-
sions, y compris toutes leurs composantes et toutes les augmentations, majorations ou 
suppléments; 

-  Le terme « allocations familiales » s’entend, pour la République de Lettonie, des 
allocations de maternité, des allocations familiales d’État, des allocations pour frais de 
garde des enfants; pour la République d’Estonie, des allocations pour enfants et fami-
liales; 

-  Le terme « personne employée dans la zone frontalière » s’entend de la per-
sonne travaillant sur le territoire d’une Partie et résidant en permanence sur le territoire 
de l’autre Partie où cette personne retourne tous les jours; 

-  Le terme « administrations compétentes » s’entend : 
Pour la République de Lettonie : du Ministère du bien-être; 
Pour la République d’Estonie : du Ministère des affaires sociales; 
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-  Le terme « institution compétente » s’entend de l’institution chargée d’attribuer 
et de verser les pensions et les allocations, ainsi que de financer les services médicaux. 

2.  Tout autre terme et toute autre expression utilisés dans le présent Accord ont la 
signification qui leur est attribuée par la législation de la Partie concernée. 

Article 2 

Le présent Accord réglemente la sécurité sociale des personnes qui étaient concer-
nées ou qui sont concernées par la législation de la République de Lettonie et de la Répu-
blique d’Estonie en matière de sécurité sociale, ainsi que les membres de leur famille à 
partir du moment où ces derniers bénéficient de leurs droits par l’intermédiaire des per-
sonnes susmentionnées. 

Article 3 

1.  Le présent Accord s’applique à la législation des Parties réglementant les do-
maines de la sécurité sociale énumérés ci-dessous : 

1)  Allocation pour incapacité temporaire de travail; 
2)  Allocation de maternité; 
3)  Services médicaux; 
4)  Pensions d’invalidité; 
5)  Pensions de vieillesse; 
6)  Pensions d’ancienneté; 
7)  Pensions de survivant; 
8)  Pensions populaires en Estonie; 
9)  Allocations pour frais d’obsèques; 
10)  Allocations de chômage; 
11)  Allocations familiales; 
ainsi qu’à la législation réglementant l’impôt social. 
2.  Le présent Accord s’appliquera à la législation visant à modifier ou à compléter 

les dispositions visées au paragraphe 1 du présent article. 
3.  Le présent Accord s’appliquera par ailleurs à la législation visant à mettre en 

place un système nouveau ou un secteur nouveau de sécurité sociale pour autant que 
l’autorité compétente d’une Partie aura notifié par écrit, dans les trois mois suivant la pu-
blication officielle de la nouvelle législation, à l’autorité compétente de la seconde Partie 
l’application de l’Accord à la nouvelle législation. 

Article 4 

Sauf dispositions contraires au présent Accord, les Parties accordent aux ressortis-
sants de l’autre Partie qui résident ou qui travaillent sur leur territoire, ainsi qu’aux 
membres de leur famille, quelle que soit leur nationalité, les mêmes droits que ceux de 



Volume 2622, I-46694 

 153 

leurs propres citoyens tant en ce qui concerne l’application de la législation qu’en ce qui 
concerne leurs droits à la sécurité sociale. 

Article 5 

1.  Sauf dispositions contraires du présent Accord, la législation des Parties qui li-
mite le versement des pensions et des allocations uniquement pour motif de résidence de 
l’intéressé hors du territoire de la Partie, ne s’applique pas aux personnes résidant sur le 
territoire de l’autre Partie. 

2.  Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne s’appliquent pas aux allocations 
de chômage et aux allocations familiales. 

II. APPLICATION DE LA LÉGISLATION 

Article 6 

1.  Sauf dispositions contraires du présent Accord, les personnes ayant un emploi 
salarié sont soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elles exercent 
leur activité salariée quel que soit leur lieu de résidence permanente. 

2.  Les personnes exerçant une activité indépendante sont soumises à la législation 
de la Partie sur le territoire de laquelle elles exercent leur activité quel que soit le lieu de 
leur résidence permanente. 

3.  Les personnes exerçant une activité indépendante qui résident en permanence 
sur le territoire d’une Partie mais qui exercent leur activité sur le territoire des deux Par-
ties sont soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elles résident en 
permanence. 

4.  Toutefois : 
1)  Les personnes exerçant une activité salariée employées dans une entreprise sur 

le territoire d’une Partie qui sont envoyés par cette entreprise sur le territoire de 
l’autre Partie pour y effectuer des travaux au profit de cette entreprise sont sou-
mises toujours à la législation de la première Partie pour autant que la durée de 
détachement des personnes susvisées n’excède pas deux ans. 

2)  Les employés des services diplomatiques et consulaires sont soumis à la législa-
tion de la Partie qui envoie ces employés pour travail sur le territoire de l’autre 
Partie s’ils sont ressortissants de la première Partie. 
Les employés du personnel administratif, technique et de service du corps di-
plomatique et consulaire qui résidaient, avant de signer le contrat de travail, sur 
le territoire de la Partie ou qui sont ressortissants de la Partie sur le territoire de 
laquelle ils exercent leur activité sont soumis aux dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus. 
Les personnes susvisées peuvent choisir de se voir appliquer la législation de la 
première Partie, si elles sont ressortissantes de cette Partie. Ce choix doit être 
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déclaré au bout de trois mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord ou 
bien le contrat de travail doit être conclu sur le territoire de l’autre Partie. 

3)  Les membres de l’équipage d’un navire, ainsi que les personnes exerçant une ac-
tivité salariée sur le navire, sont soumis à la législation de la Partie dont le navire 
bat le pavillon. 

4)  Les personnes employées dans une entreprise de transport aérien, ferroviaire ou 
routier assurant le transport international sur le territoire des deux Parties sont 
soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle est située 
l’administration de l’entreprise concernée. 

5)  Les fonctionnaires et les agents assimilés envoyés en mission depuis une Partie 
vers l’autre sont soumis à la législation de la Partie qui les envoie. 

Article 7 

Sauf dispositions contraires au présent Accord : 
1.  Les membres de la famille qui suivent la personne exerçant une activité salariée 

sont soumis à la législation de la Partie réglementant la situation des personnes salariées 
visées à l’article 6, paragraphe 1 du présent Accord. 

2.  Les membres de la famille qui suivent les fonctionnaires des services diploma-
tiques et consulaires sont soumis à la législation de la Partie réglementant la situation de 
ces derniers. 

3.  Les paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque les membres de la 
famille sont soumis à la législation de l’autre Partie en vertu de leurs propres activités. 

Article 8 

Les administrations compétentes des Parties peuvent, d’un commun accord, appli-
quer des exceptions à l’article 6 à l’égard de certaines personnes ou catégories 
d’employés. 

III. ALLOCATIONS POUR INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL 
ET ALLOCATIONS DE MATERNITÉ 

Article 9 

En vue d’établir le droit à l’allocation pour incapacité temporaire de travail et à 
l’allocation de maternité acquis par accumulation des périodes d’assurance, seront prises 
en considération, en totalisant les périodes, les périodes d’assurance cumulées confor-
mément à la législation des deux Parties sous réserve que ces périodes ne se chevauchent 
pas entièrement ou partiellement dans le temps. 
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Article 10 

Les allocations pour incapacité temporaire de travail et les allocations de maternité 
sont allouées et versées en vertu de la législation et aux frais de la Partie dont l’institution 
compétente est destinatrice de l’impôt social, quel que soit le lieu de résidence perma-
nente du bénéficiaire. 

IV. PENSIONS D’INVALIDITÉ, DE VIEILLESSE, D’ANCIENNETÉ, DE SURVIVANT 

Article 11 

1.  En vue d’établir le droit à la pension acquis par cumul des périodes d’assurance, 
seront prises en considération, en totalisant les périodes, les périodes d’assurance cumu-
lées conformément à la législation des deux Parties sous réserve que ces périodes ne se 
chevauchent pas entièrement ou partiellement dans le temps. 

2.  Les pensions acquises du fait d’avoir cumulé des périodes de travail dans un 
métier ou dans un emploi déterminé sont allouées en ne prenant en compte que les pé-
riodes cumulées conformément à la législation des deux Parties dans le système concerné 
soit au titre du même métier, soit au titre du même emploi. Si les périodes totalisées ainsi 
ne correspondent pas aux conditions donnant droit aux pensions susvisées en vertu de la 
législation des deux Parties, ces périodes sont prises en considération pour l’attribution 
des pensions au titre du régime général. 

3.  Lorsque le droit à la pension en vertu de la législation d’une Partie naît sans la 
prise en considération de la période d’assurance acquise au titre de la législation de 
l’autre Partie, la Partie concernée alloue la pension uniquement à partir de la durée 
d’assurance réalisée en vertu de sa législation. 

Article 12 

D’après la législation des Parties, dans le cas où le droit à la pension ne naît que de 
la totalisation des périodes d’assurance acquises en vertu de la législation des deux Par-
ties, le montant de la pension est calculé et versé par chaque Partie en proportion de la 
durée d’assurance acquise sur son territoire. 

Article 13 

Dans le cas où la durée totale des périodes d’assurance accumulées en vertu de la lé-
gislation d’une Partie serait inférieure à un an, cette période est comptabilisée pour al-
louer et verser la pension par l’institution compétente de l’autre Partie. 

Article 14 

En cas d’installation d’un retraité, après l’entrée en vigueur du présent Accord, sur le 
territoire d’une autre Partie à titre de résident, les pensions d’invalidité, de vieillesse, 
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d’ancienneté, de survivant et les pensions populaires estoniennes continuent d’être ver-
sées par la Partie du lieu de résidence précédent conformément à l’article 5 du présent 
Accord. 

V. SERVICES MÉDICAUX 

Article 15 

1.  Dans le cas où la personne résidant sur le territoire d’une Partie a droit aux ser-
vices médicaux d’après la législation de cette Partie, elle bénéficie du droit à l’assistance 
médicale urgente lors de son séjour temporaire sur le territoire de l’autre Partie en con-
formité avec la législation de la Partie de séjour temporaire. 

2.  Le droit susmentionné ne s’applique pas aux personnes dont le séjour aurait 
pour but de bénéficier de services médicaux, sauf dans les cas visés à l’article 16 ci-
dessous. 

Article 16 

1.  La personne résidant sur le territoire d’une Partie a droit aux services médicaux 
réglementaires sur le territoire de l’autre Partie conformément au document de garantie 
délivré par l’institution compétente de la première Partie. 

2.  L’institution compétente de la Partie accordant des services médicaux réglemen-
taires soumet à l’institution compétente de l’autre Partie l’estimation du coût des services 
concernés. 

Article 17 

1.  Les dispositions prévues par l’article 15, paragraphe 1, s’appliquent également 
au personnel diplomatique et consulaire de l’autre Partie se trouvant sur le territoire de la 
Partie, ainsi qu’aux membres de leur famille. 

2.  Les institutions compétentes des Parties peuvent convenir de l’extension des 
droits à bénéficier des services médicaux en faveur des personnes visées au paragraphe 1 
ci-dessus. 

Article 18 

Les personnes employées dans la zone frontalière bénéficient du droit aux services 
médicaux en vertu de la législation et aux frais de la Partie sur le territoire de laquelle 
elles résident en permanence. 



Volume 2622, I-46694 

 157 

Article 19 

1.  Les personnes qui touchent une pension en vertu de la législation des deux Par-
ties ont droit aux services médicaux d’après la législation de la Partie de résidence. 

2.  Les personnes qui touchent la pension en vertu de la législation d’une Partie 
mais résident sur le territoire de l’autre Partie ont droit aux services médicaux d’après la 
législation de la Partie de résidence au même titre que les personnes touchant leur pen-
sion d’après la législation de cette Partie. 

Article 20 

Les Parties effectueront les règlements réciproques au titre des services médicaux 
accordés en vertu de l’article 15, paragraphe 1, des articles 16 et 17 suivant la procédure 
prévue par l’Accord d’application. 

VI. ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 

Article 21 

Le droit à l’allocation de chômage acquis par cumul de périodes d’assurance (em-
ploi) est établi par totalisation des périodes en prenant en compte les périodes 
d’assurance (emploi) cumulées en conformité avec la législation des deux Parties pour 
autant que ces périodes ne se recoupent pas entièrement ou partiellement dans le temps. 

Article 22 

1. L’allocation de chômage est allouée et versée par la Partie du dernier lieu 
d’emploi de la personne quel que soit son lieu de résidence permanente. 

2. Lorsqu’une Partie prévoit la liquidation de l’allocation de chômage sur la base du 
salaire mensuel moyen de la personne, à défaut de la période entière de calcul du salaire 
mensuel moyen prévue par la législation de la Partie, l’allocation de chômage est calculée 
en partant du salaire de l’intéressé touché pendant la période effective d’emploi sur le ter-
ritoire de la Partie concernée. 

Article 23 

1. L’allocation de chômage destinée aux personnes ayant été employées dans la zone 
frontalière est allouée et versée par la Partie de résidence permanente. 

2. Lorsqu’une Partie prévoit la liquidation de l’allocation de chômage sur la base du 
salaire mensuel moyen de la personne, la liquidation de l’allocation s’effectue en prenant 
en considération le salaire mensuel moyen que l’intéressé touchait au titre de son emploi 
comme salarié sur le territoire de l’autre Partie. 
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VII. ALLOCATIONS POUR FRAIS D’OBSÈQUES 

Article 24 

1. Le droit à l’allocation pour frais d’obsèques étant acquis en vertu de la législation 
des deux Parties, l’allocation est allouée et versée d’après la législation de la Partie sur le 
territoire de laquelle le défunt résidait en permanence. 

2. En cas de décès de la personne dont la pension était versée par une Partie mais qui 
résidait en permanence sur le territoire de l’autre Partie, l’allocation pour frais 
d’obsèques est allouée et versée par la Partie qui versait la pension. 

3. En cas de décès de la personne employée dans la zone frontalière, l’allocation 
pour frais d’obsèques est allouée et versée par la Partie sur le territoire de laquelle le dé-
funt résidait en permanence. 

VIII. ALLOCATIONS FAMILIALES 

Article 25 

1. Les allocations familiales sont allouées et versées par la Partie à la législation de 
laquelle la famille est soumise. 

2. L’allocation unique de maternité est allouée et versée par la Partie à la législation 
de laquelle la mère était soumise au moment de la naissance de l’enfant. 

3. Lorsque le droit à l’allocation familiale ponctuelle est acquis en vertu de la légi-
slation des deux Parties ou lorsque le droit à l’allocation n’est pas acquis du fait de 
l’application de la législation des Parties ou du présent Accord, l’allocation est allouée et 
versée par la Partie sur le territoire de laquelle résident les enfants du bénéficiaire. 

IX. ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 

Article 26 

Les administrations compétentes règlent les questions de procédure relatives à 
l’application du présent Accord au moyen d’un Accord spécial d’application. 

Article 27 

Les administrations compétentes désignent les institutions compétentes qui commu-
niqueront directement entre elles. 
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Article 28 

1. Les administrations compétentes coopéreront pour toutes les questions relatives à 
la sécurité sociale et s’aideront mutuellement en matière d’application du présent Accord. 

2. Les administrations compétentes échangeront entre elles des informations concer-
nant les modifications survenant dans leurs législations respectives. 

Article 29 

Toute personne résidant sur le territoire d’une Partie peut saisir, directement ou par 
l’intermédiaire de l’institution compétente de cette Partie, l’institution compétente de 
l’autre Partie. 

Article 30 

Le versement des pensions et des allocations s’effectue en monnaie nationale de la 
Partie sur le territoire de laquelle réside en permanence le bénéficiaire au taux de change 
officiel établi par la banque centrale à la date d’établissement des titres de paiement. 

Article 31 

Les examens médicaux, de même que les réexamens ultérieurs visant à établir le de-
gré de capacité au travail, sont conduits sur le lieu de résidence des intéressés. 

Article 32 

Toute question liée à l’application des dispositions du présent Accord ainsi que tout 
différend surgissant entre les Parties à propos de l’interprétation des dispositions du pré-
sent Accord seront réglés par voie de négociations et consultations directes entre les ad-
ministrations compétentes. 

Article 33 

1. Toute demande d’attribution de pension ou d’allocation déposée au titre de la lé-
gislation d’une Partie est considérée comme correspondant à la législation de l’autre Par-
tie pour tout ce qui concerne toutes pensions ou allocations versées en vertu du présent 
Accord. 

2. Toute demande ou toute réclamation déposées dans le délai imparti conformément 
à la législation d’une Partie à l’institution compétente de cette Partie, sont considérées 
comme ayant été déposées dans les délais légaux, si elles ont été déposées également au 
terme du même délai auprès de l’institution compétente de l’autre Partie. 
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Article 34 

Toute information sur les personnes envoyée par une Partie à l’autre Partie est con-
sidérée comme confidentielle et ne peut être utilisée que dans les termes du présent Ac-
cord. 

X. CLAUSES TRANSITOIRES ET FINALES  

Article 35 

Au cas d’un événement de force majeur relatif aux allocations de vieillesse, 
d’invalidité, de survivant surviendrait avant l’entrée en vigueur du présent Accord, la 
pension versée au titre de toutes les périodes d’assurance et d’emploi cumulées sur le ter-
ritoire des Parties avant l’entrée en vigueur du présent Accord est allouée et versée par la 
Partie sur le territoire de laquelle l’intéressé résidait en permanence au moment de 
l’entrée en vigueur du présent Accord sous réserve que l’une des Parties ne verse pas dé-
jà une pension au titre des mêmes périodes d’assurance et d’emploi. 

Article 36 

Le présent Accord est soumis à la ratification conformément à la législation des Par-
ties et entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 

Article 37 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2. Toute Partie peut dénoncer le présent Accord en le notifiant par écrit à l’autre Par-

tie au plus tard six mois avant sa cessation prévue. 
3. En cas de dénonciation du présent Accord, les droits des personnes acquis en ver-

tu des dispositions du présent Accord avant qu’il ne soit dénoncé restent applicables. 
Fait le 28 mai 1996, en deux exemplaires, chacun établis dans les langues lettonne, 

estonienne et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences à propos 
de l’interprétation du présent Accord, le texte en langue russe prévaudra. 

Pour la République de Lettonie : 

Pour la République d’Estonie : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TURKEY 
CONCERNING THE PROMOTION AND RECIPROCAL PROTECTION 
OF INVESTMENTS 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Turkey, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Desiring to strengthen the economic cooperation between the two States and to cre-
ate favourable conditions for French investments in Turkey and for Turkish investments 
in France, 

Convinced that the promotion and protection of investments would succeed in stimu-
lating transfers of capital and technology between the two countries, in the interest of 
their economic development, 

Have agreed as follows. 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement: 
1. The term “investment” means any kind of asset invested by an investor of one 

Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in accordance with the 
legislation in force in that territory, and in particular though not exclusively: 

(a) Movable and immovable property as well as any other right in rem such as mort-
gages, liens, usufructs, pledges and similar rights; 

(b) Shares, issue premiums and other direct or indirect forms of interest in compa-
nies; 

(c) Reinvested income, monetary claims or other titles the financial value of which 
relates to an investment, particularly claims resulting from loans relating to the interest in 
companies mentioned in (b) above; 

(d) Intellectual and industrial property rights (such as patents, licences, trademarks 
and industrial models and mock-ups), technical processes, trade names and goodwill; 

(e) Business concessions conferred by law or under contract, including concessions 
to prospect for, cultivate, extract or exploit natural resources, in the territory of each of 
the Contracting Parties as defined below. 

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their qualifi-
cation as investments provided that such alteration is not in conflict with the legislation 
of the Contracting Party in the territory of which the investment is made. 

2. The term “investor” means: 
(a) Physical persons possessing the nationality of one of the Contracting Parties; 
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(b) Companies constituted in the territory of one of the Contracting Parties in accor-
dance with its legislation and having its head office or its effective economic activity in 
the territory of that Contracting Party. 

3. A company having its head office in a third State and which is directly or indi-
rectly controlled by investors in one of the Contracting Parties shall enjoy the protection 
provided for by this Agreement, unless a current agreement on the promotion and protec-
tion of investments between that third State and the Contracting Party where the invest-
ment is made gives more favourable treatment to investments than that provided by the 
present Agreement. 

4. The term “returns” means all amounts produced by an investment, such as profits, 
royalties and interest or dividends, during a given period. 

5. The term “territory” means, for each of the Contracting Parties, its territory, its 
territorial waters and the maritime areas over which, in accordance with international 
law, it exercises jurisdiction or sovereign rights for the purpose of prospection, exploita-
tion and preservation of natural resources.  

Article 2. Scope of application 

This Agreement shall apply both to investments in existence on the date of its entry 
into force and to investments made subsequently. 

Article 3. Promotion, protection and treatment of investments 

1. Each Contracting Party shall encourage in its territory investments made by inves-
tors of the other Contracting Party, creating favourable conditions for those investments 
and, subject to its right to exercise the powers provided in its legislation, shall permit 
those investments on a basis no less favourable than that granted in comparable situations 
to investments made by investors of any third State. 

2. Each Contracting Party shall extend fair and equitable treatment, in accordance 
with the principles of international law, to investments, including returns, made in its ter-
ritory by investors of the other Contracting Party; this treatment shall not be less favour-
able than that granted to investments made by its own investors or by investors of any 
third State, if the latter is more favourable. 

3. Each Contracting Party shall apply in its territory to the investors of the other 
Contracting Party, with respect to their investments and activities related to the invest-
ments, the treatment granted to its own investors, or the treatment granted to those of any 
third State, if the latter is more favourable. This principle shall also apply to the nationals 
of one Contracting Party authorized to work in the territory of the other Contracting 
Party in the exercise of their activities relating to an investment. 

4. This treatment shall not include the privileges granted by one Contracting Party to 
investors of a third State by virtue of its participation in or association with a free trade 
zone, customs union, common market or any other form of regional economic organiza-
tion. 

5. The provisions of this Article shall not apply to fiscal matters. 
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6. The provisions of this Agreement shall not be interpreted in such a way as to pre-
vent either Contracting Party from taking measures to regulate investments by foreign 
companies and the ways in which such companies conduct their activities in respect of 
cultural goods, particularly in the field of audiovisual products. 

7. The Contracting Parties shall give favourable consideration, within the framework 
of their domestic legislation, to applications for entry and permits for residence, em-
ployment and circulation submitted by nationals of one Contracting Party for purposes of 
investment in the territory of the other Contracting Party. 

Article 4. Expropriation and compensation 

1. Investments made by investors of one Contracting Party shall enjoy full and com-
plete protection and safety in the territory of the other Contracting Party. 

2. Neither Contracting Party shall take any measures of expropriation or nationaliza-
tion or any other measures having the effect of dispossession, direct or indirect, of inves-
tors of the other Contracting Party of their investments in its territory, except in the pub-
lic interest, in accordance with legal procedures and provided that these measures are not 
discriminatory.  

Any dispossession measures taken shall give rise to the payment of prompt and ade-
quate compensation the amount of which shall be calculated according to the real value 
of the investments considered and assessed on the basis of the normal economic situation 
prevailing immediately before these measures were made public. 

The above compensation and its amount and manner of payment shall be determined 
not later than the date of dispossession. The compensation shall be effectively realizable, 
paid without delay and freely transferable. It shall yield, up to the date of payment, inter-
est calculated at the appropriate market rate. 

3. Investors of one Contracting Party whose investments have sustained losses due to 
war or any other armed conflict, insurrection, national state of emergency or revolt oc-
curring in the territory of the other Contracting Party shall enjoy treatment from the latter 
that is not less favourable than that granted to its own investors or to those of the most 
favoured nation. 

Article 5. Repatriation and transfer 

1. Each Contracting Party shall ensure that all transfers concerning an investment 
can take place freely and without delay, both into and from its territory. These transfers 
relate to: 

(a) Income; 
(b) Payments of capital and interest resulting from loans which have been regularly 

contracted in relation to an investment; 
(c) Proceeds of the complete or partial liquidation of the investment, including ap-

preciation of the invested capital; 
(d) The compensation provided for in Article 4 above; 
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(e) Payments resulting from a dispute in relation to an investment; 
(f) The remuneration of nationals of one Contracting Party who have been author-

ized to work in the territory of the other Contracting Party in connection with an ap-
proved investment. 

2. Transfers shall be effected in readily convertible currency at the market rate of ex-
change applicable on the date of the transfer. 

3. In the event of balance of payments problems, external financial difficulties or the 
threat thereof, each Contracting Party may temporarily place restrictions on transfers, 
provided that: 

(a) The other Contracting Party is promptly informed of the restrictions; 
(b) The restrictions comply with the Statutes of the International Monetary Fund; 
(c) The duration of the restrictions does not exceed six months under any circum-

stances; 
(d) The restrictions are applied equitably, without discrimination and in good faith. 

Article 6. Subrogation 

If, pursuant to a non-commercial risks guarantee given for an investment effected by 
investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, an in-
surer in one Contracting Party makes payments to those investors, that insurer shall 
thereby be subrogated in respect of the those investors’ rights and claims. 

Such payments shall not affect the rights of the beneficiaries of the guarantee to have 
recourse to the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) in re-
spect of that part of the investment not covered by the insurance. 

Disputes between a Contracting Party and an insurer shall be settled in accordance 
with Article 8 of this Agreement. 

Article 7. More favourable provisions 

This Agreement shall not prejudice: 
(a) Any laws or regulations, administrative practices or procedures, or administrative 

or judicial decisions of either of the Contracting Parties, 
(b) Any obligations under international law, or 
(c) Any obligations undertaken by either of the Contracting Parties, including those 

resulting from an agreement on investments or an investment authorization, 
which grant to investments or related activities a treatment more favourable than that 
provided for by this Agreement in similar situations. 
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Article 8. Settlement of disputes between one Contracting Party 
and the investors of the other Contracting Party 

1. Any dispute between one Contracting Party and an investor of the other Contract-
ing Party relating to an investment made by the latter in the territory of the first Contract-
ing Party in the framework of this Agreement shall be settled amicably between the two 
Parties. 

2. If a dispute has not been settled within six months of the date on which it was 
raised by either of the Parties, it shall be submitted, at the request of the investor, either 
to the national courts of the Contracting Party concerned, or for arbitration by the Inter-
national Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID), established by the Con-
vention on the Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of Other 
States, opened for signature at Washington, D.C., on 18 March 1965. When the investor 
has submitted or agreed to submit the dispute to the courts or to arbitration, the choice of 
the procedure shall be final. 

Article 9. Settlement of disputes between the Contracting Parties 

1. Disputes concerning the interpretation or application of this Agreement shall be 
settled through direct and substantive negotiations. 

2. Any dispute which has not been settled within six months after the date on which 
it is raised by either Contracting Party may be submitted, at the request of either Con-
tracting Party, to an arbitral tribunal. 

3. The tribunal shall be constituted, in each case, as follows: 
Each Contracting Party shall designate one arbitrator, and the two arbitrators shall, 

by mutual agreement, designate a national of a third State who shall be appointed Chair-
man of the tribunal by the two Contracting Parties. All the arbitrators shall be appointed 
within two months of the date on which one of the Contracting Parties notifies the other 
Contracting Party of its intention to submit the dispute to arbitration. 

4. If the time limits established in paragraph 3 above are not observed, either Con-
tracting Party may, unless otherwise agreed, invite the Secretary-General of the United 
Nations to make the necessary appointments. If the Secretary-General is a national of ei-
ther Contracting Party or if, for any other reason, he is prevented from performing that 
function, the most senior Under-Secretary-General shall make the necessary appoint-
ments. 

5. The tribunal shall take its decisions by majority vote. Such decisions shall be final 
and fully binding on the Contracting Parties. 

The tribunal shall adopt its own rules of procedure. It shall interpret its decisions at 
the request of either Contracting Party. Unless the tribunal decides otherwise, taking spe-
cial circumstances into consideration, the cost of the arbitral proceedings, including the 
arbitrators’ fees, shall be shared equally between the two Contracting Parties. 

6. This procedure shall not be applicable in respect of matters relating to the territo-
rial status of either Contracting Party. 
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7. No dispute may be submitted to an international arbitral tribunal pursuant to the 
provisions of this Article if the same dispute has been submitted to another international 
arbitral tribunal pursuant to the provisions of Article 8. These provisions shall not pre-
vent the Contracting Parties from entering into direct and substantive negotiations. 

Article 10. Entry into force 

Each Contracting Party shall notify the other of the completion of the constitutional 
procedures required for the entry into force of this Agreement, which shall take effect 
one month after the date of receipt of the last such notification. 

The Agreement is concluded for an initial period of 10 years. It shall remain in force 
thereafter unless one year’s notification of denunciation is given by one of the Contract-
ing Parties through the diplomatic channel. 

In case of termination of this Agreement, investments made while it was in force 
shall continue to enjoy the protection of its provisions for an additional period of 
15 years. 

DONE at Ankara, on 15 June 2006, in duplicate in the Turkish and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
ALI BABACAN 

Minister of State 

For the Government of the French Republic: 
CHRISTINE LAGARDE 

Minister for External Trade 
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PROTOCOL 

Upon the signature at today’s date of the Agreement between the Government of the 
French Republic and the Government of the Republic of Turkey concerning the promo-
tion and reciprocal protection of investments, the Contracting Parties have also agreed to 
the following provisions which are an integral part of the Agreement: 

Regarding Article 5: 
The provisions of the previous paragraphs of this Article shall not prevent the exer-

cise in good faith, by either Contracting Party, of its international obligations or of its 
rights and obligations arising out of its participation or association in a free trade zone, 
customs union, common market or any other form of regional economic organization. 

Regarding Article 8: 
Pursuant to the declaration submitted by the Republic of Turkey to the International 

Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) on 3 March 1989, concerning Ar-
ticle 25 (4) of the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States 
and Nationals of Other States: 

(a) Disputes arising out of direct investment activities which have effectively begun 
and which, where necessary, have received the necessary permission in accordance with 
the legislation of the Republic of Turkey on foreign capital, shall be submitted to the 
Centre (ICSID). 

(b) Disputes relating to property rights and real rights over immovable property shall 
be subject solely to Turkish courts and shall therefore not be submitted to the Centre 
(ICSID) or any other international dispute settlement mechanism. 

DONE at Ankara, on 15 June 2006, in duplicate in the Turkish and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
ALI BABACAN 

Minister of State 

For the Government of the French Republic: 
CHRISTINE LAGARDE 

Minister for External Trade 
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No. 46696 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

South Africa 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Republic of South Africa on cooperation in the fields of education, 
arts and culture, science and technology, sport, recreation and youth affairs. 
Ankara, 14 October 2003 

Entry into force:  26 May 2009 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 14 October 2009 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République sud-africaine sur la coopération dans les domaines de l’éducation, 
des arts et de la culture, de la science et de la technologie, du sport, des loisirs et 
de la jeunesse. Ankara, 14 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  26 mai 2009 par notification, conformément à l’article 8  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 14 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE SUR 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DES 
ARTS ET DE LA CULTURE, DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLO-
GIE, DU SPORT, DES LOISIRS ET DE LA JEUNESSE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (ci-après dénommés ensemble les « Parties » et individuellement une « Par-
tie »), 

Désireux de consolider et d’intensifier les liens d’amitié et la compréhension mu-
tuelle entre leur pays et d’améliorer la qualité de vie de leur population, et 

Conscients de l’utilité de promouvoir le plus largement possible la connaissance et la 
compréhension mutuelles de leurs réalisations intellectuelles et artistiques respectives, 
ainsi que de leur histoire et de leur civilisation, à travers une coopération amicale entre 
leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premie. Domaines de coopération 

Aux fins d’élargir et de renforcer les liens entre leurs pays, les Parties encouragent : 
a) La coopération directe entre leurs autorités éducatives et établissements 

d’enseignement, l’échange d’universitaires et d’éducateurs dans les domaines d’intérêt 
commun et l’échange d’informations sur l’éducation; 

b) La facilitation de l’échange d’informations, de spécialistes, de connaissances et de 
toutes formes de documentation pertinente afin d’assurer une compréhension mutuelle 
entre leurs systèmes éducatifs respectifs; 

c) La facilitation de l’échange d’études de premier, deuxième cycle et troisième 
cycles et/ou de la recherche dans les établissements d’enseignement supérieur et de cours 
de langues de courtes durées; 

d) La coopération dans les divers domaines de la science et la technologie, notam-
ment l’échange de scientifiques, la réalisation et la mise en œuvre de projets de recherche 
et de développement communs, l’organisation de séminaires scientifiques communs, 
l’invitation de scientifiques à participer à des conférences et autres réunions scientifiques 
et les échanges de publications et d’informations; 

e) La coopération dans les domaines du sport et des loisirs sur la base d’accords di-
rects entre les organismes qui sont liés au sport et aux loisirs dans les deux pays; 

f) La création de programmes d’échanges de jeunes et le contact direct entre les or-
ganisations des jeunes avec les pays respectifs; et 
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g)  La coopération dans les domaines de l’art et de la culture en favorisant : 
i)  L’étude des langues, de la littérature, de la culture et du patrimoine de cha-

cun des pays; 
ii)  La coopération dans les domaines de la musique, de la danse et du théâtre 

entre les associations d’artistes, les services d’archives et autres institutions 
culturelles, ainsi que l’échange d’informations entre les organismes œu-
vrant à la conservation du patrimoine culturel; 

iii)  L’échange d’expositions d’œuvres d’art et d’objets artisanaux et la partici-
pation aux manifestations artistiques internationales; 

iv)  La coopération dans le domaine de publications d’ouvrages littéraires, no-
tamment les échanges de livres; et 

v)  Toutes autres formes de coopération convenues entre les Parties ou orga-
nismes compétents des deux pays. 

Article 2. Coopération entre les organismes autonomes 

1) Les Parties, conformément aux objectifs visés dans le présent Accord, favorisent 
l’établissement de contacts et d’une coopération entre les institutions, les organisations, 
les organismes d’exécution et les personnes intéressés dans les deux pays dans les do-
maines couverts par le présent Accord. 

2) Lors de l’application des dispositions du présent Accord, il sera dûment tenu 
compte de l’autonomie des institutions et des organismes concernés, ainsi que du statut 
des organismes d’exécution. Leur liberté de conclure des contrats et de maintenir des re-
lations et des accords mutuels sera reconnue, sous réserve de la législation interne des 
Parties. 

Article 3. Programmes de coopération 

1) Les Programmes de coopération, convenus entre les Parties ou les organismes 
d’exécution des Parties, sont établis pour des périodes déterminées. 

2) Les programmes visés au paragraphe 1 contiennent des conditions spécifiques re-
latives à la mise en œuvre de la coopération définie dans le présent Accord. 

3) Les frais de voyages internationaux des visites d’universitaires, d’artistes et de 
spécialistes dans les domaines couverts par le présent Accord ainsi que d’autres per-
sonnes ou institutions approuvées conformément aux dispositions des articles 1 et 2 sont 
pris en charge, selon le cas, par la Partie d’envoi, l’organisme autonome ou l’organisme 
d’exécution, à moins qu’il n’en soit convenu autrement par écrit entre les Parties. Les 
frais de pension, d’hébergement et de transport local sont pris en charge par la Partie 
d’accueil, l’organisme autonome ou l’organisme d’exécution. 

Article 4. Transfert illicite de la propriété culturelle 

1) Les Parties coopèrent de manière à éviter l’importation, l’exportation ou le trans-
fert illégal de toute œuvre d’art ou autres biens culturels de l’autre Partie. 



Volume 2622, I-46696 

 202 

2) Les Parties encouragent, avec les autorités concernées, le retour des œuvres ou 
autres biens culturels qui ont été importés, exportés sur les territoires des Parties ou trans-
férés de façon illégale entre ces territoires.  

Article 5. Droit interne applicable 

La coopération définie en application du présent Accord est soumise au droit interne 
en vigueur dans le pays des Parties. 

Article 6. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sont réglés à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 7. Amendements 

1) Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties par le 
biais de notes qu’elles s’échangeront par la voie diplomatique. 

2) Les Parties peuvent conclure des protocoles ou des programmes supplémentaires 
concernant l’application du présent Accord, qui sert de document cadre.  

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé 
l’autre Partie par une notification écrite adressée par la voie diplomatique qu’elles rem-
plissent les exigences constitutionnelles nécessaires à l’application du présent Accord. La 
date de la dernière notification sera la date d’entrée en vigueur. 

Article 9. Durée et dénonciation 

1) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans, mais peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie à tout moment, moyennant un préavis de six mois no-
tifié par écrit, par la voie diplomatique, à l’autre Partie, de son intention d’y mettre fin.  

2) La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les programmes entrepris avant 
la dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et apposé leur sceau au présent Accord rédigé en deux exemplaires ori-
ginaux en langues turque et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Ankara, le 14 octobre 2003. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP TAYYIP ERDOĞAN 

Premier ministre 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
JACOB G. ZUMA 
Vice-Président 
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No. 46697 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Bahrain 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Public Works and Settle-
ment of the Republic of Turkey and the Ministry of Works of the Kingdom of 
Bahrain. Ankara, 4 August 2008 

Entry into force:  12 May 2009 by notification, in accordance with paragraph 3  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 14 October 2009 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Bahreïn 

Mémorandum d’accord entre le Ministère des travaux publics et de l’habitat de la 
République turque et le Ministère des travaux du Royaume de Bahreïn. Anka-
ra, 4 août 2008 

Entrée en vigueur :  12 mai 2009 par notification, conformément au paragraphe 3  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 14 octobre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES TRAVAUX 
PUBLICS ET DE L’HABITAT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
MINISTÈRE DES TRAVAUX DU ROYAUME DE BAHREÏN 

Le Ministère des travaux publics et de l’habitat de la République turque et le Minis-
tère des travaux du Royaume de Bahreïn (ci-après dénommés ensemble les « Partici-
pants » et individuellement le « Participant »), 

Dans le cadre de l’Accord relatif à la coopération économique, industrielle et tech-
nique du 8 janvier 1990, 

Désireux de renforcer l’amitié et la solidarité existant entre les deux pays et de déve-
lopper la coopération en matière de projets d’infrastructure et de développement du sec-
teur du bâtiment, notamment le domaine de la privatisation, l’échange de l’expérience en 
ce qui concerne les marchés liés aux projets, les procédures d’appel d’offres, la gestion 
des catastrophes et le développement des ressources humaines, 

Reconnaissant les plans de développement des Participants portant sur les projets 
d’infrastructure et l’expérience dans la planification et la mise en œuvre de ces projets et 
reconnaissant en particulier l’expérience de la Turquie dans le développement de son sec-
teur du bâtiment, 

Prenant note de l’intention des Participants d’échanger leurs expériences et leurs 
connaissances ayant trait aux stratégies d’infrastructure ainsi qu’à la planification et la 
mise en œuvre des projets d’infrastructure, et 

Confirmant que ladite coopération servirait leur intérêt commun et contribuerait au 
renforcement des relations bilatérales et au développement social et économique des 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Objectifs de la coopération 

Le Participant, sous réserve des lois, règlements, réglementations, procédures et poli-
tiques en vigueur dans les pays respectifs, s’engagent à promouvoir la coopération bilaté-
rale entre les Participants dans les domaines de l’infrastructure, de la gestion des projets, 
de la gestion des ressources humaines et du développement du secteur du bâtiment. 

Article 2. Domaines de la coopération 

Aux fins de la réalisation des objectifs visés à l’article 1 du présent Mémorandum 
d’accord, les Participants décident de coopérer dans les activités suivantes : 

a) Assistance et conseils en matière de privatisation des infrastructures et de déve-
loppement du secteur du bâtiment; 

b) Recherche et études dans le domaine du bâtiment, notamment les services de sur-
veillance et les programmes d’inspection de la qualité; 
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c) Ingénierie, et formation et développement des qualifications professionnelles; 
d) Matériaux et produits de bâtiment et construction (y compris, entre autres, le ci-

ment, l’acier, les tuiles, le marbre et les conduites d’eau et d’eaux usées); 
e) Possibilités de partenariats avec des entreprises et des établissements locaux dans 

les domaines susmentionnés; 
f) Coopération et échange des connaissances dans les domaines de la gestion des 

projets, des marchés liés aux projets et des procédures d’appel d’offres; 
g) Échange de l’expérience dans divers types de projets d’infrastructure et autres 

projets de construction; 
h) Échange de l’expérience en ce qui concerne les normes de construction, les pro-

cédures opérationnelles et les politiques des entreprises; 
i) Facilitation de la participation des entreprises turques aux projets du Royaume de 

Bahreïn; 
j) Fourniture de services de consultants par le Ministère des travaux publics et de 

l’habitat de la Turquie au Royaume de Bahreïn; 
k) Coopération à toutes les étapes de la gestion des catastrophes : échange des don-

nées, du savoir-faire et de l’expérience. 

Article 3. Durée 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière notifica-
tion écrite adressée par la voie diplomatique par laquelle les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. 

Article 4. Engagement 

Aux fins de l’application des activités menées dans le cadre du présent Mémoran-
dum d’accord, les Participants s’engagent comme suit : 

a)  Le Ministère des travaux publics et de l’habitat de la République turque convient 
: 

i) De fournir au personnel bahreïnien qui suit un programme de formation des 
établissements de formation, du matériel de formation et des transports vers 
les sites pendant son séjour en Turquie.  

b)  Le Ministère des travaux du Royaume de Bahreïn convient : 
i)  De prendre en charge tous les frais liés aux repas, aux transports et à 

l’hébergement de son personnel chargé de la formation des homologues 
dans la République turque ou dans le Royaume de Bahreïn; et 

ii)  De prendre en charge les frais liés à l’hébergement, aux espaces de bureaux, 
au soutien au personnel et aux transports du personnel turc établi dans le 
Royaume du Bahreïn ou dans d’autres lieux tels qu’ils ont été déterminés 
par ce dernier. 
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Article 5. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, les autorités com-
pétentes sont : 

a) Le Ministère des travaux publics et de l’habitat de la République turque; et 
b) Le Ministère des travaux du Royaume de Bahreïn. 

Article 6. Mise en œuvre 

Les Participants conviennent que les activités visées à l’article 2 seront effectuées 
sur le territoire de l’une des Parties ou dans tout autre lieu sous réserve d’un accord ou 
d’un arrangement subsidiaire et dans les termes et conditions qui seront déterminés par 
les Participants. Les modalités spécifiques de mise en œuvre des activités seront déve-
loppées et finalisées sur la base d’un consentement mutuel entre les Participants. 

Article 7. Informations et conseils 

Pendant la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, le personnel turc 
s’efforce de rendre disponibles les informations et l’assistance nécessaires en fonction de 
ses connaissances et de ses opinions et de les transmettre. Il n’est, cependant, pas tenu 
responsable de la fiabilité et du caractère suffisant de ces informations ou de cette assis-
tance. 

Article 8. Protection des droits intellectuels et de propriété  

La protection des droits de propriété intellectuelle sera garantie conformément aux 
lois et règlements nationaux respectifs et aux accords internationaux signés par les deux 
Participants. Chaque Partie jouira des droits de propriété intellectuelle et autres droits de 
propriété portant sur les produits, documents ou tout matériel généré ou élaboré dans le 
cadre de l’application des activités prévues au titre du présent Mémorandum d’accord 
sous réserve des lois et réglementations nationales respectives des Participants. 

Article 9. Confidentialité 

Chaque Partie s’engage à respecter le caractère confidentiel des documents, informa-
tions et données reçues au titre du présent Mémorandum d’accord. En cas de dénoncia-
tion du présent Mémorandum d’accord, les Participants conviennent que les dispositions 
du présent article doivent continuer à s’appliquer pour une durée convenue entre les Par-
ticipants. 

Article 10. Révision, amendement et modification 

Les Participants peuvent réviser, amender ou modifier le présent Mémorandum 
d’accord, dans sa totalité ou en partie, par consentement mutuel notifié par écrit. Toute 
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révision ou tout amendement ou modification convenue entre les Participants prendra ef-
fet à la date déterminée par les Participants et fera partie du Mémorandum d’accord. 
Toute révision ou tout amendement ou modification sera faite sans préjudice des droits et 
obligations découlant du présent Mémorandum d’accord avant la révision, l’amendement 
ou modification. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend ou litige lié à l’interprétation, la mise en œuvre ou l’application des 
dispositions du présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par voie de consul-
tation ou de négociation entre les Parties sans recourir à une tierce partie ou à un tribunal 
international. 

Article 12. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord, pour 
quelque raison que ce soit et à tout moment, moyennant un préavis écrit de trois (3) mois 
adressé à l’autre Partie. En cas de dénonciation du présent Mémorandum d’accord, les 
dispositions fournies dans le présent document restent en vigueur jusqu’à ce que les plans 
ou programmes de coopération créés en vertu du présent Mémorandum d’accord soient 
réalisés et accomplis, à moins que les Participants n’en conviennent autrement. 

Article 13. Communications 

Tout avis, agrément, consentement ou autre communication requis ou autorisé à être 
donné ou fait aux fins du présent Mémorandum d’accord se fera par écrit et sera transmis 
aux Participants à l’adresse suivante : 

 
Ministère des travaux publics et de l’habitat de la République turque 
Sous-Secrétaire M. Sabri Özkan Erbakan 
Tél.  :+90.312.4250962/4240327 
Télécopie : +90.312.4195979 
E-mail : sabrie@bayindirlik.gov.tr 
 
Ministère des travaux du Royaume de Bahreïn 
Sous-Secrétaire aux travaux publics M. Nayef Omer Al-Kalali 
Tél.  :+973.17545800-08 
Télécopie : +973.17534651 
E-mail : worksus@mwh.gov.bh 

mailto:sabrie@bayindirlik.gov.tr�
mailto:worksus@mwh.gov.bh�
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Ankara, en République turque, le 4 août 2008, en six (6) exemplaires origi-
naux, deux en langue turque, deux en langue arabe et deux en langue anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ALI BABACAN 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
KHALID BIN AHMED BIN MOHAMED AL-KHALIFA 

Ministre des affaires étrangères 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE POR-
TUGAISE CONCERNANT LE TRANSPORT ROUTIER INTERNATIO-
NAL DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES 

La République turque et la République portugaise, ci-après dénommées les « Par-
ties », 

Souhaitant contribuer au développement du commerce et des relations économiques 
entre leurs deux pays, 

Déterminées à promouvoir la collaboration dans le transport routier dans le cadre de 
l’économie de marché, 

Reconnaissant les avantages et l’intérêt mutuels offerts par un accord dans le do-
maine du transport routier, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique au transport routier international de passagers et de 
marchandises et, sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l’article 7, autorise 
les entreprises agréées sur le territoire de l’une des Parties quelle qu’elle soit, à transpor-
ter des passagers et des marchandises par route entre les territoires des Parties ou en tran-
sit pour les traverser. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a)  L’expression « entreprise de transport » s’entend d’une personne physique ou 

morale dûment constituée et agréée en République portugaise ou en République turque, 
autorisée :  

1) À se livrer à des activités de transport international de passagers ou de mar-
chandises par route pour compte d’autrui; 

2)  À effectuer des transports pour compte propre; 
b)  Le terme « véhicule » désigne : 

1)  S’agissant du transport de passagers, d’un véhicule à moteur destiné à 
transporter des passagers et équipé de plus de 9 sièges, siège du conducteur 
inclus; 

2)  S’agissant du transport de marchandises, un camion, un tracteur, une re-
morque ou un semi-remorque, ainsi que tout véhicule articulé ou un en-
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semble composé d’un camion et d’une remorque, à condition que le véhi-
cule à moteur soit immatriculé sur le territoire de l’une des Parties et appar-
tienne en propre à l’entreprise de transport ou soit mis à sa disposition au 
moyen d’un contrat de leasing ou de location; 

c)  Le terme « transit » s’entend du transport réalisé par une entreprise de transport 
établie dans l’une des Parties à travers le territoire de l’autre Partie sans que des passa-
gers n’y soient embarqués ou débarqués ou des marchandises chargées ou déchargées. 

CHAPITRE II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 3. Types de services 

1.  Les services de transport de passagers à fournir conformément aux dispositions 
du présent Accord peuvent être : 

a)  Des services réguliers; 
b)  Des services occasionnels. 
2.  Les « services réguliers » sont des prestations destinées à assurer le transport de 

passagers sur des routes spécifiées, conformément à l’itinéraire, l’horaire, les prix et les 
points d’arrêt ayant été préalablement déterminés pour embarquer et débarquer les passa-
gers. 

3.  Les « services occasionnels » sont des prestations ne correspondant pas à la dé-
finition de services réguliers. 

Article 4. Régime d’autorisation 

1.  En ce qui concerne les services réguliers : 
 a)  La mise en place d’un service régulier, de même que la modification des condi-

tions d’exploitation de ce service, sera autorisée de commun accord entre les autorités 
compétentes des Parties, et ce pour autant qu’une approbation soit obtenue de la part des 
autorités compétentes des pays de transit chaque fois que cela s’avère nécessaire; 

b)  Une autorisation accordée par l’autorité compétente d’une Partie ne sera valable 
que pour la partie de la route qui est située sur le territoire de cette même Partie; 

c)  L’autorisation pour chaque service régulier sera accordée selon le principe de la 
réciprocité; 

d)  La durée de validité d’une autorisation ne peut excéder trois ans. 
2.  En ce qui concerne les services occasionnels : 
a)  Les services occasionnels entre les deux pays ou en transit à travers leurs terri-

toires exécutés en vertu du présent Accord, sont, hormis les exceptions visées au para-
graphe 1 de l’article 5, soumis à autorisation, cette autorisation étant accordée par 
l’autorité compétente de l’autre Partie selon le principe de la réciprocité et dans les li-
mites du quota décidé annuellement entre elles; 
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b)  Les autorités compétentes des Parties délivrent les autorisations aux entreprises 
de transport pour la partie de la route située sur leurs territoires; 

c)  Sauf indication contraire dans l’autorisation, chaque service occasionnel néces-
site une autorisation distincte valable uniquement pour un seul et même voyage; 

d)  Chaque autorisation sera numérotée, signée et cachetée par l’autorité compé-
tente émettrice. 

Article 5. Services de transport dispensés d’autorisation 

1.  Les services occasionnels suivants ne requièrent pas d’autorisation : 
a)  « Circuits à portes fermées », c’est-à-dire des services pour lesquels le même 

véhicule transporte le même groupe de passagers pendant tout le voyage et le ramène au 
point de départ, à condition que le point de départ et le lieu de destination soient situés 
sur le territoire de la Partie où le véhicule est immatriculé; 

b)  Services impliquant un voyage en charge entre un point de départ situé sur le 
territoire de la Partie où le véhicule est immatriculé et un lieu de destination situé sur le 
territoire de l’autre Partie, suivi d’un voyage à vide pour revenir au point de départ; 

c)  Services incluant un voyage à vide empruntant le territoire de l’autre Partie, sui-
vi d’un voyage en charge, à condition que tous les passagers soient pris au même endroit 
et qu’ils : 

- Aient été regroupés dans le cadre d’un contrat de transport conclu avant d’entrer 
sur le territoire de l’autre Partie; ou 

- Aient été préalablement transportés par la même entreprise de transport à desti-
nation du territoire de l’autre Partie; ou  

- Aient été invités à se rendre sur le territoire de la Partie où l’entreprise de trans-
port est établie, les frais de transport étant à charge de la personne responsable 
de l’invitation; 

d)  Les déplacements à vide d’un véhicule transportant des passagers envoyé pour 
remplacer un véhicule tombé en panne dans un autre pays afin que les passagers puissent 
poursuivre leur voyage sous le couvert de la lettre de voiture ou d’une copie de la lettre 
de voiture du véhicule tombé en panne. 

2.  Les services dispensés d’autorisation en vertu des dispositions du paragraphe 1 
du présent article seront exécutés sous le couvert d’un document de contrôle établi selon 
le Protocole auquel il est fait référence à l’article 18 du présent Accord. 

CHAPITRE III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 6. Régime d’autorisation 

1.  Hormis les exceptions auxquelles il est fait référence au paragraphe 4 du présent 
article, le transport de marchandises pour compte d’autrui ou pour compte propre réalisé 
conformément aux dispositions du présent Accord par une entreprise de transport établie 
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sur le territoire d’une des Parties au moyen d’un véhicule à moteur immatriculé sur le ter-
ritoire de cette même Partie est soumis à autorisation, celle-ci étant accordée par 
l’autorité compétente de l’autre Partie. 

2.  Les autorités compétentes des deux Parties ont deux types d’autorisation à leur 
disposition : 

a)  Autorisations de voyage valides pour un seul voyage; ou 
b)  Autorisations annuelles valides pour l’année civile en cause. 
3.  La validité de chaque autorisation prend chaque année effet à partir du 

1er janvier et se termine le 31 janvier de l’année suivante. 
4.  Sont dispensés d’autorisation les transports suivants : 
a)  Le transport de marchandises effectué par véhicule à moteur dont le poids total 

en charge autorisé, y compris celui de la remorque, ne dépasse pas 6 tonnes, ou dont la 
charge utile autorisée, y compris celle de la remorque, ne dépasse pas 3,5 tonnes; 

b)  Le transport ou le remorquage de véhicules endommagés ou en panne par des 
véhicules spécialisés dans la réparation des pannes; 

c)  Les voyages à vide effectués par un véhicule de transport de marchandises en-
voyé pour remplacer un véhicule tombé en panne dans un autre pays et également le 
voyage retour, après réparation, du véhicule tombé en panne; 

d)  Le transport de fournitures médicales et d’équipements médicaux requis en cas 
d’urgence, en particulier pour faire face à des catastrophes naturelles et apporter une aide 
humanitaire; 

e)  Le transport d’œuvres et d’objets destinés être exhibés à des foires et exposi-
tions; 

f)  Le transport sans but commercial de matériel, d’accessoires et d’animaux à des-
tination ou en provenance de manifestations théâtrales, musicales, cinématographiques, 
sportives, de cirque ou de foires, ainsi que le transport de matériel expédié à des fins 
d’enregistrement radiophonique ou de prise de vues cinématographiques ou de produc-
tion télévisuelle; 

g)  Le transport du courrier réalisé dans le cadre d’un service public; 
h)  Transport de dépouilles mortelles et de restes humains.  
5.  Les exceptions stipulées aux alinéas e) et f) du paragraphe 4 ne sont valables 

que dans la mesure où les marchandises sont renvoyées vers le pays d’immatriculation du 
véhicule ou expédiées vers un pays tiers. 

6.  Le Comité mixte auquel il est fait référence à l’article 19 du présent Accord peut 
ajouter à la liste ou retirer de la liste des catégories de transport dispensées des formalités 
à remplir en matière d’autorisation. 

Article 7. Quotas 

1.  Les autorisations seront délivrées par l’autorité compétente de la Partie où le 
véhicule est immatriculé dans les limites des quotas fixés par accord mutuel entre les au-
torités compétentes des Parties. 
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2.  Une partie du quota visé au paragraphe 1 du présent article et devant être fixé 
par accord mutuel entre les autorités compétentes des Parties peut être utilisée par les en-
treprises de transport établies sur le territoire de l’une des Parties pour effectuer des 
transports entre le territoire de l’autre Partie et un pays tiers (transports triangulaires). 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 8. Cabotage 

Sauf autorisation spécifiquement délivrée par l’autorité compétente de l’autre Partie, 
la fourniture de services de transport réalisés par une entreprise de transport de l’une des 
Parties entre deux points situés sur le territoire de cette autre Partie est interdite. 

Article 9. Régime fiscal 

1.  Les véhicules immatriculés sur le territoire d’une Partie et importés temporaire-
ment sur le territoire de l’autre Partie pour effectuer des services de transport au titre du 
présent Accord seront, selon le principe de la réciprocité, exonérés des impôts sur la dé-
tention de véhicules et de la taxe de roulage ou de mise en circulation appliqués sur le 
territoire de l’autre Partie. 

2.  La disposition du paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux péages 
ou droits d’utilisation des autoroutes, des infrastructures analogues, des ponts et tunnels, 
ni aux services fournis par les poids lourds ou les convois exceptionnels, ni aux véhicules 
transportant des produits dangereux, lesquels seront taxés selon le principe de la non-
discrimination. 

Article 10. Régime douanier 

1.  Dans les opérations de transport menées dans le cadre du présent Accord, 
l’exonération des droits d’importation ainsi que des autres frais sera mutuellement accor-
dée : 

a)  Au carburant contenu dans les réservoirs normaux des véhicules et ayant été in-
tégrés par le fabricant du véhicule; 

b)  Aux lubrifiants en fonction de la quantité nécessaire pour assurer l’entretien du 
véhicule pendant le voyage; 

c)  Aux pièces de rechange et instruments destinés à réparer un véhicule effectuant 
des opérations de transport internationales. 

2.  Chaque Partie permettra l’admission temporaire des pièces de rechange desti-
nées à réparer un véhicule effectuant des opérations de transport internationales dans le 
cadre du présent Accord, à condition que les pièces non utilisées ou celles ayant été rem-
placées soient réexportées ou détruites conformément à la législation en vigueur sur le 
territoire de la Partie respective. 



Volume 2622, I-46698 

 287 

Article 11. Poids et dimensions des véhicules 

1.  En ce qui concerne les poids et dimensions des véhicules, chaque Partie 
s’engage à ne pas astreindre les véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie à 
des conditions plus sévères que celles imposées aux véhicules immatriculés dans son 
propre pays. 

2.  Lorsque le poids et/ou les dimensions d’un véhicule de l’une des Parties, que ce-
lui-ci soit en charge ou à vide, dépassent les limites maximales autorisées sur le territoire 
de l’autre Partie, une autorisation spéciale est requise de la part de l’autorité compétente 
de cette Partie. 

3.  Chaque fois que l’autorisation stipule que le véhicule doit suivre un itinéraire 
spécifique, cette autorisation sera valable uniquement pour cet itinéraire. 

Article 12. Incessibilité 

Les autorisations et permis tels que requis par les dispositions du présent Accord 
sont personnels et incessibles. 

Article 13. Sanctions 

1.  Si une entreprise de transport d’une des Parties ou ses chauffeurs enfreignent 
sur le territoire de l’autre Partie les dispositions du présent Accord ou la législation na-
tionale de l’autre Partie, l’autorité compétente de la Partie où l’entreprise de transport est 
établie prendra, à la demande de l’autorité compétente de l’autre Partie, les mesures sui-
vantes : 

a)  Donner un avertissement; ou 
b)  Retirer à titre temporaire ou permanent, en partie ou en totalité, le droit 

d’effectuer des transports selon les dispositions du présent Accord sur le territoire de la 
Partie sur lequel l’infraction a été commise. 

2.  L’autorité compétente qui a demandé qu’une sanction soit prise sera informée 
dès l’instant où celle-ci a effectivement été prise. 

3.  Les dispositions du présent article s’appliqueront sans préjudice des sanctions 
éventuelles prévues par la législation nationale de la Partie sur le territoire de laquelle 
l’infraction a été commise. 

Article 14. Autorisation et formulaires de document de contrôle 

Les formulaires des documents d’autorisation et de contrôle requis par le présent 
Accord feront l’objet d’un accord entre les autorités compétentes des Parties auxquelles il 
est fait référence à l’article 17. 
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Article 15. Contrôle 

L’autorisation  ou une copie certifiée de celle-ci dans le cas de services réguliers 
destinés à des passagers   de même que le document de contrôle requis selon les dispo-
sitions du présent Accord se trouveront à bord du véhicule et seront présentés sur de-
mande aux autorités de contrôle. 

Article 16. Dispositions supplétives 

La législation des deux Parties sera d’application dans toutes les matières qui ne sont 
pas traitées par les clauses du présent Accord ou par d’autres accords internationaux 
ayant force exécutoire tant pour la République portugaise que pour République turque. 

Article 17. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en application du présent Accord 
telles que visées dans le Protocole prendront directement contact entre elles. 

Article 18. Mise en application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties définiront les conditions de mise en applica-
tion du présent Accord dans un Protocole qui sera signé conjointement à l’Accord et qui 
fera partie intégrante de ce dernier. 

Article 19. Comité mixte 

1.  Un Comité mixte composé de représentants des deux Parties sera constitué afin 
de : 

a)  Veiller à l’application en bonne et due forme du présent Accord; 
b)  Régler le plus rapidement possible l’ensemble des problèmes susceptibles d’être 

rencontrés. 
2.  Les représentants des autres institutions peuvent être éventuellement invités à 

participer aux réunions du Comité mixte. 
3.   Le Comité mixte peut chaque fois que la nécessité s’en fait sentir tenir des réu-

nions à la demande d’une autorité compétente quelle qu’elle soit et se tiendront alternati-
vement sur le territoire de la Turquie et du Portugal. 

4.  Le Comité mixte est compétent pour proposer que des modifications soient ap-
portées aux dispositions du Protocole, et ce en fonction des clauses du présent Accord. 
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CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur dans les trente jours à compter de la date de la 
dernière notification écrite dépêchée par la voie diplomatique indiquant que les formali-
tés internes des deux Parties requises à cet effet ont été accomplies. 

Article 21. Modifications apportées à l’Accord 

1.  Le présent Accord peut être modifié à la demande d’une des Parties quelle 
qu’elle soit. 

2.  Les modifications apportées au présent Accord entreront en vigueur conformé-
ment à la procédure établie à l’article 20. 

Article 22. Durée et dénonciation 

1.  Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2.  Les Parties peuvent dénoncer le présent Accord par écrit et par la voie diploma-

tique trois mois au moins avant la fin de chaque année civile. L’Accord cessera ses effets 
à compter du premier janvier de l’année suivante. 

FAIT à Lisbonne le 11 mai 2005, en trois exemplaires originaux rédigés en langues 
turque, portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais de l’Accord prévaudra. 

Pour la République turque : 
ALI TUYGAN 

Sous-secrétaire du Ministère des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 
ANA PAULA VITORINO 

Secrétaire d’État aux transports 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE PORTUGAISE CONCERNANT LE TRANSPORT ROU-
TIER INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES 

Afin de s’assurer de l’application du présent Accord, les deux Parties sont conve-
nues de ce qui suit : 

1. Article premier 

Pour des raisons tenant à la protection de l’environnement, seuls les véhicules Eu-
ro1, Euro2, Euro3 et de classe supérieure peuvent être utilisés pour véhiculer des passa-
gers ou des marchandises transportées dans le cadre du présent Accord. 

TRANSPORT DE PASSAGERS 

2. Article 4 

2.1. En ce qui concerne les services réguliers : 
a)  Les demandes d’autorisation devront être soumises à l’autorité compétente de la 

Partie où l’entreprise de transport est établie et contiendront les renseignements suivants : 
-  Nom et adresse de l’entreprise de transport; 
-  Itinéraire, fréquence, horaire et tarifs du service; 
-  Une carte dressée à l’échelle appropriée indiquant l’itinéraire, et les points où 

les passagers vont être embarqués et/ou débarqués seront dument identifiés; 
-  Toute autre information susceptible d’être demandée par les autorités compé-

tentes; 
b)  Lorsqu’elle a l’intention d’approuver une demande, l’autorité compétente de la 

Partie où l’entreprise de transport est établie enverra une copie du document à l’autorité 
compétente de l’autre Partie, et si nécessaire aux autorités compétentes des pays de tran-
sit; 

c)  Un service régulier ne pourra être assuré tant que les autorisations respectives 
n’auront pas été échangées par les autorités compétentes des deux Parties et que les ap-
probations des pays de transit n’auront pas été obtenues. 

2.2. En ce qui concerne les services occasionnels : 
a)  Les demandes d’autorisation devront être soumises à l’autorité compétente de la 

Partie où l’entreprise de transport est établie une semaine au moins avant la date à la-
quelle le service commencera; 

b)  Chaque demande contiendra les renseignements suivants : 
-  Nom et adresse de l’organisateur du service; 
-  Nom et adresse de l’entreprise de transport; 
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-  Numéros d’immatriculation des véhicules à utiliser; 
-  Itinéraire mentionnant les endroits où les passagers seront embarqués et/ou dé-

barqués; 
-  Date de prise d’effet et de cessation du service; 
-  Dates et endroits où la frontière de l’autre Partie doit être franchie à la fois au 

voyage aller et au voyage retour. 
c)  Le document de contrôle visé au paragraphe 2 de l’article 5 de l’Accord est si-

milaire à la lettre de voiture établie par l’Accord INTERBUS; 
d)  Pendant la première année d’application du présent Accord, les autorités compé-

tentes des deux Parties se mettront d’accord quant au quota d’autorisations à échanger. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES 

3. Article 6 

En ce qui concerne les autorisations : 
a)  Les formulaires seront numérotés et signés par l’autorité compétente accordant 

l’autorisation et porteront le cachet de celle-ci; 
b)  Chaque autorisation annuelle devra être accompagnée d’un carnet de lettres de 

voiture et chaque autorisation de voyage  par une seule lettre de voiture; chaque lettre 
de voiture contiendra les indications suivantes : 

-  Numéro d’immatriculation du véhicule; 
-  Poids total en charge, ainsi que la charge utile autorisée du véhicule; 
-  Lieux de chargement et de déchargement des marchandises; 
-  Nature et poids des marchandises transportées; 
c)  Chaque autorisation sera renvoyée à l’autorité émettrice dans le mois qui suit la 

date à laquelle elle a été utilisée ou au terme de sa période de validité. 

4. Article 7 

En ce qui concerne les quotas : 
a)  Avant le 30 novembre de chaque année civile, les autorités compétentes des 

deux Parties échangeront les formulaires d’autorisation pour l’année civile suivante à 
concurrence du nombre total correspondant aux quotas ayant été déterminés selon le 
principe de la réciprocité; 

b)  30 % du quota peuvent être utilisés par des transporteurs établis sur le territoire 
des Parties quelles qu’elles soient pour réaliser des transports bilatéraux, de transit ou 
triangulaires; 

c)  Chaque autorisation annuelle équivaudra à 18 autorisations de voyage; 
d)  En cas de besoin, le quota annuel pourra être augmenté de commun accord entre 

les autorités compétentes des Parties. 
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DISPOSITION GÉNÉRALES 

5. Article 11 

L’autorisation spéciale requise au paragraphe 2 de l’article 11 sera délivrée par : 
a) En République turque : 
Karayollari Genel Müdürlüğü 
İnönü Bulvari 06100 
Yücetepe / ANKARA 
Tél. : +90312 - 415 70 00 
Fax : +90312 - 425 47 38 
info@kgm.gov.tr 
 

b) En République portugaise : 
Direcção-Geral de Viação 
Ministério da Administração Interna 
Av. da República, 16-8° 
1069 – 055 LISBOA 
Tél. : 00351-21-3521011 
Fax : 00351-21-3555670 

6. Article 15 

Les autorités compétentes des Parties veilleront d’une part à ce que soient simpli-
fiées les procédures de contrôle des véhicules transportant du bétail ou des denrées péris-
sables et d’autre part à ce que ces procédures soient compatibles avec les accords interna-
tionaux concernant de tels transports et ayant force obligatoire tant pour la République 
portugaise que pour la Republique turque. 

7. Article 17 

Les autorités compétentes en matière d’application du présent Accord sont : 
a) En République turque : 
Ulaştirma Bakanliği Kara Ulaştirmasi Genel Müdürlüğü 
Hakki Turayliç Cad. N°:5 EMEK/ANKARA 
Tél. : +90312 550 1194 
Fax : +90312 212 0849 
Courriel : kugm@ubak.gov.tr 
 

mailto:kugm@ubak.gov.tr�
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b) En République portugaise : 
Direcção-Geral de Transportes Terrestres 
Ministério das Obras Públicas, Transportes e Comunicações 
Avenida das Forças Armadas, n° 40 
1640 – 022 LISBOA 
Tél. : 00351-21-7949172/3 
Fax : 00351-21-7949003 
 

FAIT à Lisbonne le 11 mai 2005, en trois exemplaires originaux, chacun en langues 
turque, portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais du Protocole prévaudra. 

Pour la République turque : 
ALI TUYGAN 

Sous-secrétaire du Ministère des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 
ANA PAULA VITORINO 

Secrétaire d’État aux transports 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION DANS LE DO-
MAINE DU TOURISME ENTRE LE MINISTÈRE DE LA CULTURE ET 
DU TOURISME DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA COMMISSION 
SUPRÊME POUR LE TOURISME AU ROYAUME D’ARABIE SAOU-
DITE 

Le Ministère de la culture et du tourisme de la République turque et la Commission 
suprême pour le tourisme au Royaume d’Arabie saoudite (ci-après dénommés les Parties 
contractantes), désireux de développer la coopération entre les deux pays dans le do-
maine du tourisme dans l’intérêt commun des pays respectifs, et en vertu de l’Accord de 
coopération économique et technique entre le Gouvernement de la République turque et 
le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’échangent les informations et les connaissances dans le développement 
et la commercialisation des produits touristiques. 

Article 2 

Les Parties encouragent l’échange des connaissances par des visites d’experts et en 
organisant des ateliers, des conférences et des séminaires pour les représentants du sec-
teur du tourisme des deux pays. 

Article 3 

Les Parties s’échangent des informations et des connaissances dans les domaines de 
la planification et des investissements touristiques, le développement des sites touris-
tiques, l’octroi de licences aux établissements touristiques ainsi que le développement et 
la réalisation des projets touristiques. Les Parties coopèrent à la formation et au dévelop-
pement des ressources humaines qui travaillent dans le secteur du tourisme, au dévelop-
pement des programmes d’études des écoles de tourisme et de la recherche et des études 
liées au tourisme. 

Article 4 

Les Parties coopèrent à la commercialisation du tourisme en organisant des voyages 
de familiarisation pour les représentants des médias, les journalistes et les spécialistes du 
tourisme. Les Parties participent aux festivals et événements touristiques organisés dans 
les deux pays afin d’offrir un aperçu général du potentiel et des destinations touristiques. 
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Article 5 

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur trente (30) jours après que les Parties 
se notifient par la voie diplomatique l’accomplissement des formalités juridiques néces-
saires pour son entrée en vigueur dans chaque pays. Ceci s’applique à toute modification 
apportée au Mémorandum. 

2) Le Mémorandum reste en vigueur pendant cinq (5) ans. Par la suite, il sera renou-
velé automatiquement pour une période supplémentaire de cinq (5) ans sauf si l’une des 
Parties décide de le dénoncer avec un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie di-
plomatique six mois avant de date d’expiration. 

FAIT à Riyad, le 5 mars 2008, correspondant au 27 Safar 14291

Secrétaire général 

 de l’hégire, en deux 
exemplaires originaux en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant égale-
ment foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

Au nom du Ministère de la culture et du tourisme de la République turque : 
ERTUĞRUL GÜNAY 

Ministre 

Au nom de la Commission suprême pour le tourisme au Royaume d’Arabie saoudite : 
SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE SULTAN BIN SALMAN BIN ABDULAZIZ 

________ 
1 See in Arabic text. – Voir dans le texte arabe. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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